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DiPEKSBS FAITES DANS UN ÉTABLISSEMENT PAR LE LOC «.TAIRE 

OU 1-E FERMIER. — INSOLVABILITÉ DU LOCATAIRE. — RE-

COURS CONTRE LE PROPRIETAIRE. — NON -RECEVABILITE. 

les dépenses faites par un fermier ou usinier dans Vétablisse-
mfnt dont il est locataire ne tombent pas, en cas d'insolva-
bilité de celui-ci, à la charge du propriétaire, sous le pré-
texte que la ferme ou l'usine en ont profilé. 

L'article 1864 comme l'article 1375 du Code Nap. ne règlent 
que le cas où, en l'absence de conventions, le gérant n'étant 
pas limité dans ses pouvoirs par une interdiction formelle, 
a ilù croire bien faire en faisant ce qu'à sa place le proprié-
taire eût fait, et non au cas où, en présence d'une interdic-
tion formelle, il a agi non plus à l'insu, mais contre la vo-
lonté du maîire ou de la société. 

M' Hébert, avocat du sieur Morlot, expose ainsi les faits 
de la cause : 

Le 19 novembre 1841, la mine de charbons dite de la. 
Griinile-Veine, sise dans le territoire de Mous, est acquise .par 
sept personnes, créanciers inscrits sur l'immeuble qui, le.jouri 
même, afferment ia houillère 'aux qiiairo frères Richard ei au 
finir Thu'uvoye, pour vingt-six années, à forfait, moyennant, 
\roe redevance lixe île 17,0o0 hec loi lires par an, payubio par 
fraction mensuelle, puis, le 23 décembre 184J, consignent 
entre eux une société civile ayant pour apport la mine allouée 
•-'i pour objet unique l'exécution, l'exploitation du bail et la 
Kiveptiou du denier, avec interdiction de toute participation 
ii I exploitation de 'la houillère, exclusion de Ions engagements, 
Mnpfimls et appels de fonds. 

Dans cette limite, les représentants de la société sont les so-
ciéiatres fondateurs, et un M. Doux, nommé administrateur, 

•jgW. M'est pas actionnaire, qui n'est qu'un mandataire' salarié. 
W » -ISfô, aux termes d'un acte du 27 janvier 1847, pas-
sa. avec les frères Richard, M. Lèmati, banquier, reçoit en 
fcflosiguation les .barbons de la mine, ot.ou*re eu retour un 
<;redu aux frères Richard ; puis, de 1849 à 1850, lorsque les 
Itères Richard ont dû déposer leur bilan, il continue lo Iraité 
aux mêmes conditions avec M. Doux, devenu en son nom per-
g*P«! lorfaiteur et extracteur de charbons, sans que jamais 
H au e o traite directement ou indincernent avec la société ei-
m restée propriétaire non exploitant, restée étrangère par 
w conventions à tous les profits comme à toutes les chars^-s 

»«» charbonnage. 

C'est dans cet état que M. Léman réclame à la société le 
nontaut du crédit par lui ouvert aux frères Richard, préteu-
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que ou les besoins des consommateurs, les préfets, après avoir 
entendu les propriétaires, en rendront compte au ministre de 
l'intérieur pour y être pourvu ainsi qu'il appartiendra ; or, 
telle n'est pas l'espèce. 

En conséquence, M" Ilébert conclut à l'infirmation. 
M' Cliquet, pour l'intimé, soutient que les avances de fonds 

faites par Léman l'ont été dans l'intérêt et pour le compte de 
la société; qu'eu admettant même que ceux des sociétaires 
qui ont traké avec Lenaan au nom de la société aient agi sans 
pouvoirs, ils ont au inoins fait les affaires de la société en 
permettant, grâce au crédit ouvert, de continuer une exploi-
tation devenue sans cela impossible et dont seule bénéficiait 
la société; que celle-ci est donc tenue, aux termes de 1 article 
1864 du Code de commerce, jusqu'à concurrence du profit 
qu'elle a retiré; qu'en tous cas, la société a ratifié les engage-
ments pris par quelques-uns de ses membres en son nom, en 
laissant Léman recevoir les 17,000 hectolitres qui lui étaient 
dus par les forfaiteurs et les porter en balance de compte. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« En ce qui touche l'appel de Morlot, ès noms: 
« Considérant que, suivant les dispositions de l'article 14 

de l'acte const itutif ds la société civile de la Grande-Veine pas-
sé devant M* Fouivhy, notaire à Paris, les 21 et 22 décembre 
1846, les propriétaires associés, pour s'affranchir des consé-
quences de l'exploitation du charbonnage, qu'ils avaient con-
cédée aux frères Richard pour y rester complètement étran-
gers, ont stipulé que ces forfaiteurs, étant chargés de toutes les 
dépenses, il n'y aurait lieu, dans aucun cas, à aucun appel de 
fonds pendant la durée de ce bail ; 

« Considérant qu'aux termes do l'art. 1864 du Code Napo-
léon, un associé ne peut, dans les sociétés civiles, obliger ses 
coassociés, qui ne lui en ont pas conféré le pouvoir, que smis 
deux conditions : la première, qu'il ait stipulé que l'obliga-
tion était conlractée pour le compte de la société; la seconde, 
que la chose ait tourné au profit de la société ; 

« Considérant, à l'égard de la première condition, que s'il 
résulte des documents produits au procès que Doux et de la 
Geronnière ont engagé en 1847 Lemau à faire des avances aux 
frères Richard pour continuer leur exploitation, et ont pris 
des engagements avec lui, ces engagements sont purement 
personnels et ne contiennent pas la stipulation exigée par la 
loi d'une obligation contractée soit par Doux, soit par de la 
Géronnière, pour le compte de la société ; que dans l'assemblée 
générale du 8 février 1849, sous la présidence de la Géron-
nière, Doux l'a reconnu en déclarant qu'il n'avait pas à se re-
procher d'avoir eu rien engage la responsabilité des sociétai-
res; que.l'acte du 2 décembre 1849, postérieur de dix-huit 
mois aux avances de Léman, et qui contient des engagements 
personnels de Doux et de la Géronnière, énonce bien que ces 
avariées ont été garanties par la société, mais qu'il n'a été 
fourni aucune preuve écrite à l'appui de cette énonciation ; 
que Léman a lui-même reconnu dans sa correspondance que 
cette garau'uff n'existait pas; qu'au mois d'octobre 1849, il 
insistait dans cette correspondance pour avoir la garantie de 
tous les sociétaires, et demandait que sa position a cet égard 
lût régularisée, ou que, du moins, il sût à quoi s'en tenir; 
que c'est sans doute d'après cette correspondance qu'avait été 
préparé l'acie du 15 décembre 1849, annexé à celui du 2 du 
même" mois, qui devait êlre signé par tous les sociétaires, 
mais qui ne l'a été que par Berihemot; 

" Considérant, ii l'égard de la seconde condition, à savoir, 
que la chose ait tourne au profit de la société , que les docu-
ments précités, les registres de Léman et les feuilles hebdoma-
daires pour la paie des ouvriers établissent que les fonds avan-
cés aux forfaiteurs Richard ont servi aux travaux mis à leur 
charge par. l'article 7 du bail; qu'ils ont eu pour résultat l'ex-
traction d'une quantité considérable de charbons ; que ces 
charbons ont tourné au profit des exploitants, mais non au 
profit de la société, qui, à la date du 22 janvier 1848, a for-
mé opposition entre les mains de Lemau sur le prix provenant 
de ces charbons pour la conservation du douzième formant le 
denier qui revenait à la société, en vertu du bail à lort'ait du 
19 novembre 1844; que l'interdiction partielle et provisoire 
dont la mine aurait é'é frappée ne peut faire considérer les 
avances qui ont servi à r. prendre les travaux d'exploitation 
comme un profit pour la société dans le sens de l'article 1864, 
puisque les travaux n'étaient que l'exécution du biil et qu'ils 
étaient à la charge des preneurs; que les propriétaires bail-
leurs, en cas d'inexécution et surtout si leur propriété eût été 
mise en déchéance ou autrement, auraient rompu le forfait, 
comme ils l'ont fait un peu plus lard, lorsque les forfaiteurs 
ont été dans l'impossibilité de continuer leur exploitation ; que 
c'est donc à tort que le jugement dont est app.d, en se fondant 
sur ce que les avances avaient tourné au profit de la société, 
l'en a déclarée débitrice et a validé, en ce qui la concerne, 
l'opposition du 16 avril 1851 ; 

« Infirme; uu principal, déclare Léman non recevable dans 
sa demande envers Morlot, etc. » 

COUK IMPÉRIALE DE LYON (1™ ch.). 

Présidence de M. Gilardin, premier président. 

Audience du 26 avril. 

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. OMISSION DR L' EPOQUE DE 

L'EXIGIBILITÉ. NULLITÉ DE L INSCRIPTION. 

Est nulle l'inscription hypothécaire qui ne mentionne pas 
l'exigibilité de la créance. 

Telle est la principale solution que consacre sans déve-

loppements et d'une manière absolue l'arrêt que nous 

reproduisons ci-après. 11 paraît, en effet, généralement 

établi que la mention de l'époque do l 'exigibilité de la 

créance doit être considérée comme une formalité sub-

stantielle, dont l'omission entraînera nullité de l 'inscrip-

tion. Toutefois, en présence de l'opinion contraire et si 

grave du magistrat éminent qui préside la Cour suprê-

me, il est permis de penser que ce point de droit n'est pas 

encore définitivement fixé, et qu'il peut être l'objet de sé-
rieuses controverses. 

« La Cour, 
« Sur la jonction des instances : 

« Attendu que l'appel émis par Denis Richarme est celui 
émis par Michel Richarme, se référant au même litige, il y a 
lieu de les joindre; 

« Sur le premier de ces appels : 

« Attendu que l'inscription prise par Denis Richarme le 9 
juillet 1844 ne mentionnait pas l'époque de l'exigibilité de la 
créance, et qu'elle se trouve, à roison de cette omission, et par 
application des dispositions de l'article 2148 du Code Napo-
léon, frappée de nullité; qu'ainsi les premiers juges ont eu 
raison de n'y avoir aucun égard ■ . 

« Alteudu, quant à l'inscription prise le 2 septembre 1846, 
sur tous les biens de Michel Richarme, qu'elle a été, en vertu 
d'un jugement et d'un arrêt qui constituait Denis Richarme 
créancier d'une soulte de partage, protégée pur leprivih ge 
écrit dans l'article 2109 du mémo Code ; qu'à la vérité, Denis 
Richarme a laissé péricliter ce privilège, pour ne l'avoir point 

inscrit, en ttwps utile, sur l 'immeuble lioiié. ; mais que cette 

chée par l'article 2117 à tout jugement ou acte judiciaire; 
qu'ainsi, c'est à tort que les premiers juges ont refusé de col-
loquer Oenis Richarme sur la généralité des prix mis en dis-
tribution ; 

« Sur l'appel de M. Michel Richarme père contre ses en-
fants, 

« Attendu, en ce qui concerne Mathilde et Clarisse Richar-
me, que leur père se borne à soutenir qu'elles ont reçu en na-
ture le trousseau délaissé par leur mère ; 

« Mais attendu que ce fait, dont Richarme ne rapporte et 
n'offre de rapporter aucune preuve, est dénié par ses filles; 
que, d'ailleurs, rien ne constate quelle pouvait être la valeur 
de ce trousseau au décès de la mère, ni, conséqueinment, pour 
quelle somme il devrait être imputé à Michel Richarme dans 
le cas où ses filles en auraient réellement profité; 

« Attendu que c'est, dès-lors, le cas d'admettre les conclu-
sions subsidi iires de Richarme et de déférer à ses filles, Ma-
thilde et Clarisse, le serment décisoire, tant sur la réception 
que sur la consistance du trousseau en question ; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu, d'après ce qui précède, de 
statuer sur l'appel incident des filles Richarme , leur avoué 
ayant déclaré ne maintenir cet appel que pour le cas où les 
conclusions principales de leur pere seraient accueillies par la 
Cour; 

« î&uêndu, en ce qui concerne Michel Richarme fils, que 
sur les sommes dont, sou père prétend lui faire subir l'impuia-
tion, il en est deux qui ne sont pas justifiées, savoir : ceile de 
401 fr. 30 c, montant d'un paiement attribué à la compagnie 
des Verohères, et celle de 1882 fr., montant d'un paiement 
attribue à la compagnie de Grezieux; qu'eu supposant ces 
sommes comptées à Richarme fils, rien n'annonce que ce soit 
à l'acquis de son père, Richarme fils ayant, comme légataire 
de son aïeule, des droits personnels aux redevances servies par 
ces compagnies ; 

« Attendu qu'il en est autrement à l'égard des 4,500 francs 
comptés par Richarme père à sou fils, savoir : 2,500 francs le 
5 novembre 1845, et 2,000 francs le 22 octobre 1846, ainsi 
qu'à l'égard des 1,000 francs touchés par ce dernier, de la 
compagnie des Combes, en vertu d'une saisie-arrêt ; que le 
paiement des deux premières sommes est justifié par des quit-
tances régulières et enregistrées, et que celui de la troisième 
n'est pas dénié; 

« Attendu que pour échapper à l'imputation de ces paie-
ments, Richarme fils soutient vainement : 1" qu'il y a, relati-
vement au chiffre de ses répétitions, chose jugée résultant de 
l'ordre clos en 1849; 2° que l'imputation, si elle est due, doit, 
dans tous les cas, être renvoyée au compte de tutelle que son 
pore est tenu de lui rendre : 

« Attendu, sur le premier moyen, que la sentence d'ordre 
dont s'agit n'a rien jugé ni préjugé quant au chiffre des 
créances de Richarme fils, et qu'elle n'a souverainement sta-
tué que sur l'attribution, aux enfants Richarme, d'une somme 
de 7,688 francs inférieure au montant de leurs créances réu-
nies ; 

« Attendu, sur le deuxième moyen, qu'il s'agit dans l'ins-
tance actuelle d'une distribution à opérer par voie d'ordre 
entre les créanciers de Richarme père, de sommes apparte-
nant au débiteur commun ; que, pour motiver des colioeations 
et des préférences, les créances doivent être certaines et liqui-
des ; que si Richarme fils est habile à réclamer une part des 
reprises dotales de sa mère, il ne justifie pas en l'état que ces 
créances excédant eu capital 2,6 /0 fr. , montant delà produc- , 

tion à l'ordre, ni que la portion lui revenant, tant eu son nom 
personnel que comme cessiotinaire de son frère Denis, excède 
6,560 fr. déduction faite de ce qu'il a reçu dans l'ordre de 
1849; qu'il ne justifie d'ailleurs d'aucune autre cause de 
créance ; qu'on ne peut dès lors ne pas faire porter sur la part 
dont il s'agit l'imputation de tout ce que le débiteur justifie 
lui avoir payé ; 

« Attendu que l'offre de prouver qu'une dissimulation de 
prix a été commise par Richarme pere, dans fa vente des 
biens de son épouse, ne s'est produite que devant la Cour, et 
qu'elle aurait pourelfet d'ajourner indéfiniment la solution de 
l'ordre; qu'on ne saurait laisser plus longtemps eu suspens et 
en souffrance les intérêts de la masse des créanciers, et que ce 
sera faire à Richarme fils reste de droit, que de lui réserver 
sou action, pour la faire valoir dans l'instance en compte, 
pendante entre son père et lui ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, ouï les avocats et les avoués des parties, ainsi 
que M. i'avocat-général en ses conclusions, joint les instances, 
autorise, au besoin, les femmes mariées à ester eu justice ; 

« Et statuant sur l'appel émis par Denis Richarme, enten-
dant et faisant coque les premiers juges auraient ,dû faire, 
dit que le procès-verbal de clôture définitive de l'ordre sera 
rectifié en ce sens, que Denis Richarme sera colloqué pour le 
montant de sa créance, et au rang qui lui a été assigné, non 
plus.seulemeiit sur le prix du domaine des Etaings, mais ïur 
ia généralité des prix distribués ; 

« Sur l'appel émis par Richarme père : 

« Eu ce qui touche Mathilde et Clarisse Richarme, 
« Dit que le jugement sortira son plein et entier effet, à la 

charge par elles de prêter le serment décisoire, tant sur la 
réception du trousseau délaissé par leur mère que svr la va-
leur de ce trousseau, dans le cas où elles avoueraient en avoir 
profité ; 

« En ce qui touche Michel Richarme fils, faisant droit à l'ap-
pel, dit que Richarme fils imputera sur le montant de ses col-
locations, et à la date des paiements : 1° la somme de 4,500 
fr., qu'il a reçue directement de son père; 2" celle de 1,000 
fr. qu'il a touchée, à l'acquit de ce dernier, en vertu d'une 
saisie-arrèt; réserve à Richarme fils son action en dissimula-
tion de prix de vente pour la faire valoir contre son père dans 
l'instance en compta qui est pendante entre eux; 

« Dit que, sur tous les autres chefs, le jugement dont e*t 
appel sortira son effet ; 

« Cotidamue Richarme père: 1° aux dépens faits sur l'appel 
émis par Denis Richarme, l'amende sur cet appel restituée ; 
2° en ceux de son appel principal contre ses filles Mathilde et 
Clarisse ; 3° en tous ceux faits sur les divers appels par la mas-
s»des créanciers intimés ; 

« Dit qu'a l'exception de M. Magdinier, créancier poursui-
vant, qui est autorisé à tirer ses dépens en frais privilégiés de 
poursuite d'ordre, tous les créanciers ci-dessus feront valoir 
les leurs comme accessoires de burs créances ; 

« Condamne Michel Richarme fils aux dépens, tant de l'ap-
pel principal émis contre lui par Richarme père, qu'en ceux 
de son appel incideut, et eu l'amende consignée sur cet appel; 

« Condamne Mathilde et Clarisse Richarme à l'amende et 
aux dépens de leur appel incident ; 

« Et sur toutes plus amples fins et conclusions des parties, 
les met respectivement hors de Cour. » 

(M. l'alconnet, premier avocat-général ; plaidants, M" Rain-
baud, ltappet, lluuiblot et Boussand, avocats.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Fortis, conseiller. 

Audiences des 31 août et 1" septembre. 

DETOURNEMENT DE 120,000 FRANCS COMMIS PAR DES EM-

PLOYÉS DE LA CAISSE D'EPARGNE DE TOULON. FAUX 

EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE ET PUBLIQUE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 4 septembre) . 

La qualité des accusés, la position de fortune de leur la-

mille, la valeur des détournements avaient vivement ex-

cité la curiosité publique. Aussi une foule nombreuse a 'a-

t-elie cessé d'encombrer la salle d'assises pour suivre tous 

les détails de cette grave affaire. 

Après la lecture de l'acte d'accusation que nous avons 

publié hier, M. le président procède à l 'interrogatoire des 
accusés. 

Piche est interrogé le premier. Il est grand et porte 

toute sa barbe. Comme ses coaccusés, il est vêtu de noir 

et mis avec une certaine recherche. 

Il reconnaît avoir commis des détournements à la cais-

se d'épargne, mais sans qu'il en puisse lixerle chiffre ; la 

valeur de ces détournements n'est pas très-considérable. 

Hondet connaissait ces dilapidations, il en a profité pour 

voler à son tour, et c'est à lui qu'on doit attribuer l'énor-

me déficit. Piche entre, à ce sujet, dans de nombreuses 

explications qui tendent à établir la véracité de ses dé-

clarations, soit en ce qui ie concerne, soit en ce qui tou-
che Hondet. 

Hondet nie avoir commis le moindre détournement. In-

terrogé par M- le président sur l'origine des valeurs con-

sidérables trouvées chez lui, Hondet prétend que son on-

cle Félix lui a remis, au moment de sa mort, plus de 

50,000 fr. en billets de banque, et que s'il n'a parlé à per-

sonne de ce don, c'est que le secret lui avait élé recom-

mandé. A l'égard de la destruction des registres et des 

autres faits qui le compromettent, il affirme n'avoir agi 

que pour être utile à Piche, qui a seul profité des détour-

nements. 

Coste reconnaît avoir agi avec imprudence dans le fait 

de la destruction des' registres, qu'il n'a commis, suivant 

lui, que dans l'intention de sauver Piche. 

Le premier témoin est M. Spariacus Marquois, commis-
saire central à ïoulou. 

Il explique comment il a été averti de la tentative de 

suicide de Piche. Il est venu dans les bureaux où il a, con-

jointement avec les administrateurs de la caisse d'épar-

gne, constaté le déficit. 

Philippine Cirard, tailleuse à Toulon. 

Elle a été la maîtresse de Piche. En recevant la lettre de 

cqlui-ci, elle s'est rendue à la caisse d'épargne, où elle l'a 

montrée à M. Négrin. ' Hondet ést arrivé immédiatement. 

Eu apprenant que Piche avait probablement attenté à ses 

jours, il est devenu d'abord très pâle, mais un instant 

après il est devenu tout joyeux. 

M. le président l'ait remarquer à Hondet que son air 

souriant était causé probablement par la joie qu'il pouvait 

ressentir en voyant disparaître celui qui pouvait l'accuser. 

On entend ensuite M. Jean -François Collot, employé à 

la recetle générale, ainsi que M. Jeau-Baptisle Négrin,,ad-

ministrateur de la caisse d'épargne, qui ont été témoins 

de l'ouverture de la caisse. 

MM. Joussand, négociants à Toulon, donnent des ex-

plications sur l'importance de la fortune de M. Félix, oncle 

d'Hondet. Cette fortune paraissait êlre de 40 à 50,000 fr., 

dont 25,000 fr. ont été partagés à sa mort par quatre co-
héritiers. 

M. Louis Olivier, vérificateur des douanes, raconte que 

sur un certain nombre de livrets Hondet avait fait des er-

reurs volontaires d'une valeur de 50 fr. environ. 

Après l'audition des témoins à charge au nombre de 

quinzj, huit témoins à décharge sont entendus. Quelques-

uns établissent des faits favorables à l'accusé Coste, d 'au-

tres donnent des appréciations sur l'importance de la for-

tune de M. Félix. 

L'audition des témoins terminée, M" Muraire prend la 

parole au nom de la partie civil e. 

M. Becot, procureur impérial, prend ensuite la parole. 

Dans un iéquisitoire énergique, qui a vivement impres-

sionné l'auditoire, l 'organe du ministère public expose les 

charges de l'accusation, et, tout en s'en rapportant à la 

justice du jury en ce qui concerne Coste, demande line 

condamnaiion sévère contre les accusés Piche et Hondet. 

M" Thourel présente d'une manière éloquente la défen-

se de Piche, et sollicite du jury l'admission des circons-

tances atténuantes en faveur de son client, 

j M" Rigaud discute à son tour l 'accusation, et dans une 

plaidoirie élégante et habile, cherche à établir que, quelles 

que soient les charges qui pèsent sur Hondet, elles n'of-

frent rien de certain, et que, par conséquent, elles ne 

sauraient entraîner sa condamnation. 

M' Audemar présente de courtes observations en faveur 

de Coste. 

Après un résumé très remarquable de M. le président, 

le jury entre dans la salle de ses délibérations, d'où il sort 

au bout de deux heures avec uu verdict négatif en ce qui 

regarde Coste, et afrirmaiif, sans circonstances atténuan-

tes . à l'égard de Piche et de Hondet. 

M. le président prononce immédiatement la mise en IU 
berté de Coste. 

M" Muraire, au nom de ia ville de Toulon, pose des con-

clusions qui sont discutées par les avocats de Piche et de 
Hondet. 

La Cour rend ensuite un arrêt qui condamne Piche et 

Hondet à douze années de travaux forcés, Piche, en outre, 

à 7,144 fr. et Hondet à 2,916 fr. d'amende. En ce qui 

louche les conclusions de la partie civile, la Cour condam-

ne à payer à la ville de Toulon, Piche la somme de 50,000 

fr., Piche et Hondet, chacun par moitié et solidairement 
pour le tout, la somme de 70,000 fr. 
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COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

Présidence de M. Blondeau, conseiller. 

Audience du 2 septembre. 

SUITE DE L'AFFAIRE DE BAZAS. FAUX TÉMOIGNAGE. 

SUBORNATION DE TÉMOINS. DEUX ACCUSÉS. 

On se rappelle les dramatiques détails de l'affaire de 

Bazas. Quatre accusés comparurent devant la Cour d'as-

sises de la Gii'onde ; une double prévention pesait tsur 

leurs têtes. Un vol avait été commis chez M. Mano, avoué 

ù Bazas, pendant la nuit, avec effraction intérieure. Le 

lendemain, le bruit courut qu'une jeune fille, domestique 

chez les époux Saint-Marc, aubergistes de cette commune, 

avait tout à coup disparu. On prétendit qu'elle était vic-

time d'un assassinat, et on en jeta la responsabilité sur 

les nommés Fortis- Despin, Gourgues et sur les époux St-

Marc eux-mêmes, qui eurent aussi à répondre à l'accusa-

tion de vol accompli chez M . Mano. 
Le jury les acquitta sur la question de l'assassinat; ils 

furent déclarés coupables sur celle du vol, et condamnés à 

vingt ans de travaux forcés. (Voir la Gazette des Tribu-

naux des 17, 18, 20 et 22 mars 1853.) 

Les quatre condamnés s'étant pourvus en cassation con-

tre l'arrêt de la Cour d'assises de la Gironde, leur pourvoi 

fut débattu le 29 avril dernier et la Cour de cassation, 

chambre criminelle, rendit un arrêt par lequel elle pro-

nonça la nullité des débats de la Cour d'assises pour vio-

lation de l'article 329 du Code d'instruction criminelle et 

des droits de la défense. En conséquence, l'arrêt de la 

Cour d'assises de la Gironde du 19 mars 1853 fut cassé. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 30 avril.) 

Le procès relatif au vol devra recommencer par suite de 

l'arrêt de cassation Les débats de ce procès n'ont pas en-

core eu lieu. 
L'affaire actuelle se rattache intimement au drame de 

Bazas. En effet, un des principaux accusés de celte affaire 

comparaît de nouveau devant la Cour; un des principaux 

témoins se trouve transporté sur le banc criminel, et, 

enfin plusieurs témoins, déjà entendus au mois de mars, 

sont encore appelés à déposer de nouveau. 

Aussi a-l-il elé nécessaire de revenir entièrement sur le 

Vol dont M. Mano, avoué à Bazas, a été victime. 

C'est ce qu'a fait M. le premier avocat- général Léo 

Dupré, qui a cru devoir faire connaître au nouveau jury 

les détails de cette affaire. Voici les faits relevés par l'ac-

cusation : 

Dans la nuit du 22 au 23 octobre 18SI, un vol fut commis 
au préjudice et dans la maison de M' Mano, avoué à Bazas. 
Uu nommé Jeauly Gourgues, aux gages de M" Mano, fut d'a-
bord soupçonné de ce vol, puis les soupçons s'étendirent sur 
le nommé Fortis Despin, dit Rémy, ancien maître de Gour-
gues, qui s'était montré très empressé à prendre la défense de 

celui-ci. 
La position aisée de Despin semblait d'abord le mettre à 

l'abri d'une inculpation; cependant sa complicité s'accrédita 
lientôt, et fut confirmée tant par un témoignage direct que par 

la découverte de graves indices matériels. 
Arrêté le 30 novembre, Despin pioleste avec force de son in-

nocence et cherche tout d'abord à l'établir par la voie d'un 
alibi ; néanmoins les diverses déclarations qui furent recueil-
lies sur ces indications n'avaient pas un caractère fort précis, 
et, en admettant quelque incertitude dans les souvenirs des té-
moins, quant aux heurts auxquelles ils rapportaient les faits 
qu'ils racontaient, on pouvait dire que l'inculpation n'élait pas 

directement contredite. 
Six mois après, et alors qu'une grande incertitude régnait 

sur celte affaire, Despin déclara tout à coup, avec une certaine 
hésitation, il est vrai, que dans la nuit du 22 octobre, où le 
vol avait été commis, le nommé Etienne Coutelas, domestique 
chez sa sœur, était venu lui apporter, à huit heures du soir, 
une somme d'argent qu'il lui devait, qu'il l'avait retenu à sou-
per; que l'heure de la nuit étant avancée, il l'avait fait cou-
cher dans sa propre chambre, et, enfin, que Coutelas était, 
parti le matin à quatre heures de chez lui, alors que le vol 

avait déjà dû êlre consommé. 
Coutelas, appelé à s'expliquer sur ce fait, confirme entière-

ment et avec une grande apparence de vérité ce qu'avait dit 

Despin, et soutient son dire jusque devant le jury. 
Cette déclaration, qui détruisait l'inculpation de Rémy et 

l'affaiblissait singulièrement à l'égard des autres inculpés, 
provoquait un examen rigoureux; on y procéda, et la procé-
dure écrite démontra qu'elle était mensongère. 

Le long silence gardé sur cette circonstance décisive par 
Despin, par sa famille, par Coutelas lui-même, les termes, et 
jusqu'à l'existence d'une quittance de 40 fr., en date du 22 

octobre, et produite par Coulelas pour prouver qu'en effet il 
avait élé porté de l'argent à Despin, no contribueraient pas 
peu, il faul le dire, à trouver les juges iorj incrédules. 

A l'audience de ia Cour d'assises, Coutelas, malgré les ex-
hortations du président de la Cour, reproduisit son témoi-
gnage sous la foi réitérée du serment. Eu conséquence, il fut 
arrêté en vertu de l'article 330 du Code d'instruction crimi-
nelle, et une procédure fut immédiatement dirigée contre lui. 
Elle a amené 'les résultats les plus complets. 

En effet, dès son premier interrogatoire, Coutelas, persis-
' tant à dire qu'il avait été apporter de l'argent à Despin et 

qu'il avait en effet couché chez lui, déclara qu'il s'était trompé 
de date, et que c'était le 21 octobre et non le 22 qu'il avait 

l'ait celte visite. 
Cette rétractation était décisive contre Despin , puisqu'elle 

détruisait son alibi. Coutelas, allant plus loin dans les inter-
rogatoires suivants, finit par avouer qu'il n'avait pas été chez 
Despin ni le 21, ni le 22 octobre; qu'il ne lui avait apporté 
aucun argent, puisqu'il ne lui en devait pas; qu'il avait été 
amené à taire une fausse déposition par suite de diverses ma-
nœuvres que nous indiquerons, et enlin que la quittance lui 
avait été remise de la part de Despin, qui dirigeait les fils de 

cette affaire du fond de sa prison. 
Remy Despin ne pouvait échapper à l'inculpation de subor-

nation, et il a été compris dans la procédure. Despin a recon-
nu le faux témoignage de Coutelas, la part qu'il y a prise par 
la création de la fausse quittance, et il s'est borné à nier les 

menaces que Coutelas lui attribue. 
Une saisie de papiers, pratiquée à divers endroits, et no-

tamment au domicile de la femme Despin, ne laisse aucun 
doute sur la participation active de celui-ci aux manœuvres 
qui ont déterminé, le taux témoignage de Coutelas. 

Sous les barreaux et prodiguant l'or, Despin était d'abord 
parvenu à gagner un des gardiens de sa prison, et avec une 
audace et une habileté dont les annales criminelles offrent peu 
d'exemple il dirigeait l'enquête à décharge, désignant les faux 
témoins, écrivant te qu'ils devaient dire, ordonnant qu'on fit 
connaître à Coutelas les dispositions de sa maison pour qu'il 
ne se trouvât pas embarrassé devant les juges; en un mot, or-
ganisant un mensonge judiciaire sur une échelle étendue, en-' 
trant dans les moindres détails, et disposant en général expé-
rimenté un grand nombre de faux témoius dont les dépositions 

devaient concorder parfaitement. 
Desniu communiquait de sa prison avec sa famille et ses 

amis par une foule de manœuvres clandestines. Les billets 
étaient remis de part et d'auire dans du linge, dans des pâ-
tisseries, dans des bouteilles, dans des fruits et même dans les 

aliments ordinaires. * 
Eu raison de tous ces faits, Etienne Coutelas et Portis Des-

pin, dît Remy, sont accusés : 
1« Etienne Coutelas, d'avoir, le 10 mars dernier, à l'au-

dience de la Cour d'assises de la Gironde, fait uu faux témoi-
gnage eu faveur de Fortis Despin., dit Rémy, accuse de vol 
qualifié et d'assassinat; ; >. . 

2° Fortis Despin, du Remy, d avoir suborne ledit Coutelas 
et de s'être rendu complice de faux témoignage, en procurant 
sciemment à ce dernier la fausse quittance qui devait servir 
et qui a réellement servi à corroborer sa déposition ; • 

Faits qui constituent les crimes prévus ei punis par les ar-

ticles 361, 365, 59 et 60 du Code pénal. 

aveux, et s exprime ainsi : 

Le 23 octobre au matin, je rencontrai Despin, et nous par-
lâmes du vol effectué la veille chez M. Mano. Despin me dit 
qu'il craignait d'être soupçonné dans cette affaire, étant si inti-
mement lié avec M. Mano, et il m'engagea, si on venait à l'ac-
cuser, de dire que j'avais passé la nuit chez lui, promettant 
de me récompenser. Je résistai, mais il fit tant, qu'il me fit 
promettre en le q littant do faire comme il voulait. 

Plus tard, je fus engagé à faire cette déclaration devant les 
juges par la famille de Despin, qui me promit une somme de 
1,000 fr., et même par l'intermédiaire du curé Grasset, qui 
était l'ami de Despin. Ils se chargèrent de tout, de manière à 
ce qu'il ne m'arrivàt rien de fâcheux, et, après m'avoir parlé 
de l'alfaire des 40 fr., qu'ils m'engageaient à soutenir, ils me 
remirent une quittance de Despin, pour venir à l'appui de 

ma fausse assertion. 
Jusqu'au jour où j'ai paru devant la Cour, on n'a cessé de 

m'engager à persister; et quand je suis arrivé au Tribunal , 
j'ai rencontré le curé Grasset, qui m'a dit que tout allait bien, 
et qu'il ne fallait pas faiblir. Toutes ces différentes circon-
stances m'ont porté à faire une fausse déposition, alors que je 
ne désirais que de me sortir de cette affaire, et l'on aurait 
tort de croire que c'est moi- même qui me suis offert en de-

mandant de l'argent. 

Etienne Coutelas, interrogé le premier 

M. le président adresse à Coutelas plusieurs questions, 

et pr )cède ensuite à l'interrogatoire de Despin. 

Despin nie avoir pris aucune part aux manoeuvres dont 

Coulelas était l'objet, et dit n'avoir fait la quittance de 40 

francs que sur la demande de sa femme. Il n'ignorait pas 

que sa lamilie s'occupait de le sauver, mais il se bornait à 

la laisser faire. 
M. l'avocat général donne lecture des divers interroga-

toires qu'on a fait subir aux accusés, après quoi on pro-

cède à l'audition des témoins, au nombre de vingt-deux. 

François Rousselet, horloger à Bazas, et Théophile d'Escu-
res, propriétaire, déclarent qu'au moment où l'on s'occupait 
à Bazas du vol fait chez M. Mano, Coutelas, informé qu'on 
soupçonnait Despin, leur avait dit qu'il garantissait l'inno-
cence de celui-ci, attendu qu'il avait couché à son domicile le 

jour du vol. 
Jean Mauriet, forgeron : Quelques jours après le vol, je 

rencontrai Coutelas, qui me dit qu'il avait couché le jour du 
vol chez Despin. Je fus fort surpris de cela, car quelques jours 
auparavant il m 'avait dit le contraire. 

Simon Lussac dépose dans le même sens. 
Jean Larue, propriétaire : Au mois d'avril 1852, Coutelas 

vint me prier de lui écrire une lettre pour le frère de Rémy 
Despin. Je refusai d'abord, mais Coutelas insistant, j'y con-
sentis, tout en lui disant qu'il avait tort de se mêler de celte af-
faire. Coutelas m'a également dit avoir couché le 22 octobre 

chez Despin, et fui avoir apporté 40 fr. 
Pierre Pourrat : Quelques jours après le vol, Coulelas vint 

me trouver et me dit, entre autres choses : « Te rappelles-tu 
que je t'ai dit que je devais 40 fr. à Rémy'' » Quoique je sois 
un pou sourd, et qu'il eût pu me dire cela sans que je l'eusse 
entendu, j'étais tellement sûr qu'il ne m'avait jamais parle de 
cet argent, que je lui répondis : « Je ne sais pas de quoi tu 

veux parler. » Coutelas insista. 
Arnaud Raymond, boulanger : Coutelas est venu chez le 

témoin le prier de dire que, quelque temps avant le vol, il 
avait reçu de l'argent pour diverses fournitures que lui, Cou-

telas, devait. Raymond refusa. 
Femme Martin : Le témoin, lors de la dernière session, 

avait déclaré que, le 22 octobre au soir, elle était venue avec 
son fils au domicile de Despin, et que, quoiqu'elle ne l'eût pus 
vu, elle l'avait parfaitement entendu remuer dans son lit, où 
les rideaux étaient fermés. Elle avait également entendu quel-
qu'un dans un lit voisin, et on lui avait dit que c'était Cou-

telas. 
Despin ayant avoué que la femme Martin n'était pas venue 

chez lui, il était à supposer qu'elle était du nombre des faux 

témoins. 
M. le président engage la femme Martin à faire une rétrac 

talion en présence de celles de Despin et de Coutelas, la me-
naçant de lui faire subir le sort de Coutelas, si elle persisle à 

tromper les juges. 
Le témoin parle avec beaucoup de volubilité et soutient 

qu'elle est venue chez Despin. Cependant elle finit par dire 
qu'elle se trompe peut-être de date, mais qu'en tous cas elle a 

été chez Despin. 
M. le président : Nous voulons bien admettre que vous vous 

trompez, et nous n'userons pas cette fois du pouvoir que nous 

avons de vous faire arrêter. 
Pierre Martin, fils du témoin précédent. Malgré les rétracta-

tions des deux accusés et celles des principaux témoins, mal-
gré les exhortations de M. le président, le témoin maintient la 
déposition faite par lui lors de la session du mois de mars, et 
dans laquelle il avait soutenu être venu le soir du vol avec sa 

mère chez Despin. 
M. le président ordonne à un gendarme de le prendre sous 

sa surveillance particulière. 
Pierre Dubernet. Le témoin, dont la déposition a été une des 

plus importantes lors du premier jugement, fait la même dé-
position qu'an mois de mars, et dit que le lendemain du vol, 
ayant rencontré Rémy, celui-ci, qui lui avait proposé de par 
ticiper au crime, lui avait dit ; « Toi, qui es un pauvre hoin 
me, tu as tort de ne pas venir avec nous. Je te promets 600 

francs si tu gardes le silence. » 
Je refusai avec indignation, ajoute le témoin, et quelque 

temps après, craignant les menaces continuelles de Despin, je 

me suis décidé à le dénoncer. 
Jean Dubourg, domestique de la famille Despin. Le témoin 

qui était au service de Despin lors du vol, et qui a continué à 
rester dans sa maison, était au mois de mars au nombre des 
témoins. 11 avait déclaré que, le 23 octobre, il avait été révei 
1er son maître à trois heures du matin , que celui-ci s'était 
levé, et que, quelques instants après, étant a travailler devant 
la porte de ia maison, il avait vu sortir Coutelas, qui lui avait 
souhaité le bonjour en s'en allant. Revenant à la vérité lors 
d'un interrogatoire qu'on lui a fait subir au mois d'avril de 
cette année, Dubourg a avoué avoir menti, et a'déclaré n'avoir 
ni réveillé son maître, ni vu Coutelas sortir de la maison. 

Le témoin déclare qu'il a été engagé à faire un faux témoi-
gnage d'après les instigations de Coutelas et de la femme Des-

pin. 
Les témoins Jean et Françoise Dufau, frère et sœur, décla-

rent que la sœur de Despin est venue chez eux pour les enga-
ger à parler en faveur de son frère, en cherchant à faire croire 
que M. Mano s'était volé lui-même. Jean Dufau renvoya celle 
femme de chez lui, en lui disant : « Si vous avez cru trouver 
un faux témoin en moi, vous vous êtes trompé.» 

La femme Gautier, institutrice, et Horteuse Gautier, taii-
leuse, mère et fille, avaient tenté de faussement déposer eu 
faveur de Despin, et se sont également rétractées. Elles dé-
clarent avoir cédé aux pressantes instances delà famille Des-
pin, et surtout aux sollicitations de M. le curé Grasset, qui 
leur avait dit qu'elles n'engageaient pas leur conscience en 
mentant pour sauver un innocent. 

Hortense Gautier était la pénitente du curé Grasset. La dé-
position de cette jeune personne est faite avec une certaine hé-

sitation. 
M. le président demande que la femme Coutelas, citée 

comme témoin, ne soit pas entendue, vu la fausse position 
dans laquelle elle se trouve. MM. les défenseurs ne s'y oppo-

sent pas. 
Les dépositions des témoins Jeanne Mussote et la femme 

Mouchetle sont relatives au vol. 
La veuve Darcos, boulangère à Bieujac, a été une de celles 

que la femme Despin a, pour nous servir de l'expression de 
M. le président, le plus travaillées en faveur de son mari. Le 
témoin leur a répondu : « Demandez-moi mon sang, mais 

non ma conscience.» 
La veuve Sieuzac, marchande de sardines, déclare que, 

quelques jours après l'arrestation de Despin, étant allée chez 
le sieur Saint-Marc pour lui offrir sa marchandise, celui-ci 
l'avait engagée à faire une fausse déclaration en faveur de 
Despin, ce à quoi elle s'était énergiquement refusée. 

La femme et la sœur de Despin, citées comme témoins, ne 

sont pas entendues. 
Le dernier témoin entendu est le curé Grasset, mis à la re-

traite depuis le mois de mai dernier par Mgr l'archevêque de 

Bordeaux. 

Un vif mouvement de curiosité se manifeste dans l'au-

ditoire à l'apparition du curé Grasset. Celui-ci est un 

homme do taille moyenne, sec et anguleux, se tenant droit 

malgré son âge (il a soixante-cinq ans); ses cheveux sont 

presque blancs. Il s'avance d'un air fort ému, sa ligum est 

pâle et contractée, ses mains sont agitées d'un tremble-

ment nerveux. , . 
Un silence profond s'établit lorsque M. le président 

procède à l'interrogatoire du témoin. Celui-ci répond 

d'abord d'une voix faible, qu'il élève lorsqu'il est remis de 

sa première émotion. 

M. le président: Vous venez d'entendre ce qu'ont dit les té-
moins contre vous; ils vous accusent de les avoir poussés a 

mentir à la justice. — R. Jamais je n'ai poussé personne au 
mensonge, je sais que c'est un crime de mentir devant les ju-

ges. r , 
D. Dans quel intérêt supposez-vous que les témoins ont^de-

posé contre vous? — R. Je ne saurais le dire; mais ils n'ont 

pas dit la vérité. , 
D. Les débats ont prouvé que vous aviez pris à cœur 1 af-

faire de Despin, et que vous avez employé tous les moyens 
pour le sauver. — R. Je nie avoir pris l'affaire à cœur comme 
on m'en accuse. Comme j'ai toujours cru Despin innocent, je 
me suis seulement occupé de lui trouver un bon avocat. 

D. Vous étiez cependant l'intermédiaire entre Despin et sa 

famille. — R. Je nie le fait. 
D. Le jour des débats, vous aviez adressé tous les;temoins 

qu'on vous accuse d'avoir gagnés chez votre mère, à Bordeaux, 
et vous vous y êtes trouvé vous-même ; Coutelas vous accuse 
de les avoir poussés à déguiser la vérité. — R. Le lait est 

faux ; je ne les ai jamais engagés à pareille chose. 
D. C'est vous qui avez inventé l'histoire de la quittance de 

40 fr. — R. Non, je n'en ai eu connaissance qu'après le fait.' 
D. Vous en avez parlé le premier à Coulelas. — R. Je ne 

puis l'avoir fait, car je ne le connaissais pas. 
D. Vous êtes, en outre, accusé d'avoir employé votre influence 

sur vos paroissiens, surtout sur votre pénitente Hortense Gau-
tier? — R. Je ne l'ai jamais engagée à cacher la vérité. 

D. Il paraîtrait, cependant, que vous l'avez engagée àse faire 
passer pour sa sœur auprès du commissaire de police, et lui 
avez indiqué la manière de jour son rôle. — R. Jamais. 

D. Vous ajoutiez, en lui conseillant de faire un faux témoi-
gnage, que le but sanctifiait le moyen, et qu'on pouvait mentir 
pour sauver un innocent? — R. Je nie avoir dit cela. 

D. Hortense Gautier a cependant dit qu'il lui en avait beau-
coup coûté de faillir à la vérité, et que vos conseils seuls l'y 
avaient engagée? — R. Je ne puis que répéter que je n'ai ja-

mais tenu le langage qu'on me prête. 
D. Vous avez été en communication avec Despin, qui vous 

nomme dans ses lettres à sa femme ? — R. Je ne lui ai écrit 
qu'une lettre, dans laquelle je l'engage à prendre patience et à 

avoir confiance en Dieu. 
D. Votre zèle pour Despin paraît vous avoir mené trop loin, 

car lui-même s'exprime ainsi : Le curé me fera plus de tort 
que de bien avec toutes ses menées. — R. Tout mon zèle a 
consisté à lui chercher de tous côtés un avocat. 

D. Comment expliquez-vous ce que Despin disait dans ses 
ettres de vous? — R. Je n'ai pas eu connaissance de ces let-

tres, et j'ignore ce qu'il peut avoir dit. 
D. Il paraît, impossible de nier la part active que vous avez 

prise dans toute cotte affaire. — R. Je la nie cependant. 
D Vous avez été averti que l'opinion publique vous blâmait, 

de la conduite que vous aviez tenue; un homme, âgé vous a 
même dit qu'il était étonné de vous voir engagé dans une 
aussi sale affaire? — R. J'ai toujours cru Despin innocent, et 

je le crois encore. 
D. Vous ne deviez empêcher personne de dire la vérité. — 

R. C'est ce que je n'ai jamais empêché. 
D. Comment se fait-il que vous, homme de Dieu, vous cher-

chiez à entraver la marche de la justice, en protégeant de faux 
témoins? — R. Je ne les connaissais pas comme tels 

D. Vous avez dit des messes pour Despin ? — R. Celles que 

sa femme m'a fait dire. 
D. Vous avez reçu de Despin la liste des faux témoins? — 

R. Jamais. 
D. 11 vous a adressé une lettre? — R. Je n'ai rien reçu, je 

n'étais pas à Bordeaux. 
D. Il paraît que vous étiez constamment chez la femme de 

Despin et que vous assistiez aux conférences où l'on agitait la 
question des faux témoins ? — R. Je n'ai jamais assisté à de 
pareilles conférences. Je n'allais chez Despin que comme voi-

sin, et très rarement. 
D. Vous avez tout employé pour surmonter les scrupules de 

Coutelas ? — R. Je n'ai rieu fait que ma conscience puisse me 

reprocher. 
D. Pourquoi vous êtes-vous mêlé de toute cette affaire? — 

R. Parce qu'on est venu me consulter comme curé de la pa 

roisse. 
D. Vous avez voulu faire dire au commissaire de police, par 

la mère et la fille Gautier, qu'elles avaient vu des pièces d'or 
dans les mains de Despin avant l'exécution du vol? — R. Je 
les ai, au contraire, engagées à dire la vérité. 

D. L'autorité ecclésiastique a déjà fait justice de vos ma-
nœuvres criminelles. Peut-être devez-vous vous féliciter qu'au-
cune poursuite judiciaire ne se soit exercée contre vous. Vous 

pouvez vous retirer.' 

L'audience est renvoyée au lendemain à dix heures. 

A l'audience du 3 septembre, M. l'avocat-général Léo 

Dnpré prend la parole pour soutenir l'accusation de faux 

témoignage contre Coutelas et celle de subornation de té-

moins contre Despin. 

M. l'avocat-général, résumant avec précision et clarté 

les débats de cette affaire, prend une à une les dépositions 

faites la veille par les témoins entendus, et s'en sert pour 

prouver la culpabilité de Despin. Celle de Coutelas lui 

semble moins grande, selon que celle de Despin lui paraît 

plus flagrante. 
Cependant, dit M. l'avocat-général, Coutelas est évi-

demment coupable ; s'il ne l'est pas, <>espin siège à tort 

sur le banc criminel, car il serait innocent. 

En présence de la rétractation de Coutelas, M. l'avocat-

général, rejetant sa faute sur sa faiblesse, s'élève avec 

force contre les manœuvres coupables de Despin, et l'é-

treint sous sa dialectique puissante. 

Après une suspension de l'audience pendant quelques 

minutes, M' Gérard, avocat de Coutelas, présente la dé-

fense de celui-ci. 

M* Gérard s'est acquitté avec conscience de la tâche qui 

lui était confiée. 

La défense fort difficile de Despin a été présentée par 

M e Princeteau. L'honorable défenseur a tenté d'écarter 

toutes les charges pesant sur Despin, et n'a admis contre 

lui que le fait matériel de la création de la fausse quittan-

ce, qu'ii n'aurait faite que sur les pressantes sollicitations 

de sa femme. 

L'arrêt prononcé par le jury contre Despin, lors de la 

session du mois de mars, ayant été cassé par suite d'une 

erreur commise, celui-ci sera jugé de nouveau, pour l'af-

faire du vol, par la Cour d'assises de la Dordogue. Le dé-

fenseur, se basant sur cette circonstance, et après avoir 

plaidé pour établir dans l'esprit de MM. les jurés le doute 

sur la culpabilité de Despin, demande l'acquittement de 

son client sur un chef d'accusation qui s'efface devant la 

grave inculpation dont il aura à répondre sous peu devant 

un nouveau jury. 

Après un nouveau et éloquent réquisitoire de M. l'avo-

cat-général, M. le président résume les débats avec clarté 

et impartialité. 

Le jury se retire à six heures et demie pour délibérer. 

II rentre à sept heures, et rend le verdict suivant : 

Oui, les accusés sont coupables. Des circonstances at-

ténuantes sont admises en faveur des deux accusés. 

En conséquence, la Cour condamne : ' 

Fortis Despin, dit Rémy, à huit ans de travaux forcés 

et à la surveillance pendant toute sa vie ; 

Etienne Coulelas à cinq aimées d'emprisonnement, et 

tous deux solidairement aux frais. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Blanchard, colonel du 22' régiment 

de ligne. 

Audience du 5 septembre. 

VOL COMMIS PAR UN CHEF DE POSTE DANS L'EXERCICE DE 

SfiS FONCTIONS. — ARUS DE CONFIANCE ENVERS UN Ii
A
. 

RITANT. 

Paris a conservé le souvenir de la rigueur des lois on' 

régissaient les troupes étrangères au service de la France 

sous la restauration. Un factionnaire appartenant aux ré 

gimenis suisses fut accusé d'avoir volé une montre à un-

individu en état d'ivresse. Mis en jugement pour ce f
a

j
t 

il fut condamné à la peine de mort; le pourvoi fut rejeté 1» 

jour même, et le procès commencé à sept heures du m 

tin se termina par l'exécution capitale avant midi. 

lois pénales militaires, quoique généralement sévères,
 SOj

!*
t 

loin de la rigueur des capitulations suisses. 

Le Conseil avait à statuer aujourd'hui sur l'accusation 

de détournement d'une somme de 3 fr. contre un caporal 

du 3 e régiment d'infanterie légère qui, étant chef de poste 

se serait approprié cette somme versée entre ses mains 

par un homme arrêté, afin de la remettre au plaignant et 

obtenir sa mise en liberté. 
Dans la nuit du 26 au 27 juillet dernier, à une heure 

fort avancée de la nuit, un ouvrier corroyeur se trouvant 

attardé par un repas qui s'était Irop prolongé, prit dans 

la rue du Faubourg-Saint- Honoré une voiture à quatre 

roues, qu'il rencontra sur son chemin, et se fit conduire à 

son domicile, rue Mouffetard. Arrivé à sa destination le 

sieur Gosse avait l'esprit suffisamment sain pour se rap-

peler qu'après minuit le prix des places est plus élevé 

Dans la persuasion qu'il avait pris l'une de ces voilures 

que l'on désigne sous le nom de fiacres, il offrit au cocher 

2 fr. 50 c. pour sa course; mais le cocher, prétendant que 

sa voiture était un remise, soutenait qu'il lui était dû3fr. 

et tenant le sieur Gosse en arrêt, il voulut le contraindre 

au paiement de cette dernière somme. De là survint une 

querelle très vive, qui, à l'heure qu'il était, s'entendit an 

loin; elle fut assez bruyame pour faire venir quelques 

hommes du poste de sûreté occupé par le 3* léger au car-

refour Mouffetard. L'ouvrier et le cocher furent amenés au 

poste. Us comparurent devant le caporal Bize, qui, après 

avoir entendu les parties dans leurs dires respectifs, jjj 

mettre au violon l'ouvrier corroyeur dont il jugea les of-

fres insuffisantes, et renvoya le cocher Dujardin en l'ajour-

nant au lendemain matin, neuf heures, pour aller avfic le 

détenu s'expliquer plus nettement devant le commissaire 

de police sur la question de savoir si la voiture était un 

fiacre ou non. 
Dès que le sieur Gosse entendit les verrous de la prison 

se fermer sur lui, il fut complètement dégrisé. Réfléchis-

sant alors à la lâcheuse position dans laquelle il se trou-

vait et à la triste fin qu'ii donnait à un joyeux repas de 

noce, il appela le chef de posle et implora sa liberté. Le 

caporal Bize ne consentit à retirer les verrous qu'à la con-

dition queGosse verserait immédiatement entre ses mains 

les 3 fr. réclamés par le cocher, qui déjà était parti de-

puis longtemps. Les 3 fr. furent payés, et Gosse s'en alla 

à pied à son domicile, où il trouva uu meilleur coucher 

qu'à la prison du corps- de-garde. 
Le lendemain, le sieur Dujardin, au lieu de se rendro 

au posle à l'heure indiquée par le caporal, y arriva après 

le relevé de la garde ; il s'informa du nom du caporal, 

qu'il alla rejoindre à la caserne de Loursine. Bize blâma 

le cocher sur son inexactitude et lui déclara que le détenu 

n'ayant point d'argent et ne sachant que faire de sa per-

sonne, il lui avait rendu la liberté au moment où il allait 

confier le poste à la garde montante. Le cocher, peu sa-

tisfait de ces explications, alla se plaindre au commissaire 

de police, et par suite de l'enquête qui fut faite par ce 

magistrat, il y eut charges suffisantes contre le caporal 

Bize d'avoir volé la somme déposée par le sieur Gosse en 

la détournant à son profit. En conséquence, ce militaire, 

chef de poste, a comparu devant le Conseil de guerre 

pour répondre à l'accusation portée contre lui. 

M. le président, au prévenu : Vous connaissez les obliga-
tions d'un chef de poste; vous sàvez que son devoir le plus ri-
goureux est de veiller à la sûreté des habitants, et que dans 
toutes les circonstances vous lui devez aide et protection. Eh 
bien ! au mépris de celle consigne générale, c'est vous, com-
mandant la garde de sûreté, qui spoliez les gens qui viennent 
réclamer votre appui! Iteconnaissez vous avoir reçu de l'hom-

me arrêtéet confié à votre garde la somme de 3 fr. ? 
Le prévenu : Oui, mon colonel; il est vrai que le sieur 

Gosse, que j'avais retenu prisonnier sur la réquisition du sieur 

Dujardin, m 'a remis les 3 fr. qu'on lui réclamait, mais je n« 

me les suis point appropriés. 
M. le président : Ainsi, il est constant que les 3 fr. ontele 

payés; il faut que la justice sache ce qu'ils sont devenus: 

qu'en avez -vous fait? 
Le prévenu : Je les ai déposés sur une table du corps de gi!~ 

de, et pendant la nuit ils ont disparu. 
M. Foirin, commissaire impérial : Je dois protester contre 

cette version nouvelle donnée par le caporal Bize; elle tendrait 
à inculper de vol les hommes du poste qui tous sont nnhlal" 
res honnêtes et pleins de probité. Je demanderai au prévenu 
s'il n'a point du, lors de son interrogatoire devant le coBj 

missaire de police, que le détenu n'ayant point d'argent, 
l'avait relâché ? ., ■ 

Le prévenu : Je ne me rappelle pas avoir dit cela. 
déclaré au commissaire de police que j'avais cru devoir r 
mettre l 'individu eu liberté, parce que lu cocher ne se [)«sel 

tant pas, je pensais qu'il ne persistait pas dans sa plainte-
M /„ ^vvri.lwl r,,, „„„„„„! !>:,.„ . /■„ !.,.( ,ln nnste.VO"3 président, au caporal Bize : Comme chef de pos'e/ ^ 

circonstancié sur les " 
. connals' 

M. le ; 
êtes obligé de faire un rapport 
événements qui peuvent se passer ou venir à votre u-
sance pendant les vingt-quatre heures de la garde. Comm 
se fait-il que votre rapport soit incomplet au point 00 110 

mentioniier l'arrestation d'un individu ni la transaction,;,^ 

venue par suite do laquelle vous l'auriez mis en lif)6r 'e
 pU

. 
sont là deux faits graves qu'un commandant de la l° rc v 

blique, quel qu'il soit, ne peut oublier? , , •
 y6i 

Le prévenu :Je l'ai fait, mais d'une manière très bre - y 

le commissaire impérial :ie ferai observer au « 
brièveté dont parle le prévenu a été telle que ' e

n|je
|-

si '1' 

M 
que la I 
port ne parle point des trois francs. Il est évident que 
qu'homme du posle avait volé les trois francs reçus \>* TJ. 
poral, celui-ci, pour se décharger de toute respousabiln^ y 

■ le c'-
au-

rait consigné levol dans le procès -verbal, et'le colonel 
léger n'aurait pas manqué de faire poursuivre le voleur-

 0
; 

>
 M. le président : Répondez à celte observation : p° ^ 

n'avez-vous pas dénoncé par votre rapport le vol d'une 
dont vous étiez responsable ? , - t déj» 

Le prévenu: Le planton, qui apporte le rapporte' |t 

parti quand je me suis aperçu que l'argent n'élait plu* 
'ai damandé à tout le "monde, et personne n Y

 a
f 

venu ° 
table. Je 
voir par où il avait passé . Le cocher n'étant pas.'^gifrir» 
heures comme je le lui avais dit, j'ai cru que c'était un 

aséq» 
il 

abandonnée. 
M. le président: Et voilà pourquoi vous avez pe ■ 

était bon de vous approprier la somme? , irais P°°f 

Dujardin, cocher de remise : Au moment où je ren ^jeu 1 

remiser ma voiture, je suis pris par un individu ; y
 t

\>t 
pas le laisser dans la peine, je marche. Arrive d „,

u
itt 

Mouffetard, il me fait arrêter. Nous avons eu une 

pour le prix; je l'ai fait mettre au violon. di 'eS'n°')' 
M. le président: Le Conseil connaît ces détails; été* 

ce qui s'est passé à la caserne de Lourcine lorsque
 wtr8

 dé' 

aile réclamer du chef du poste l'argent déposé par 

biteur? . 
Le cocher: Oui, monsieur, le voici : Ayant deinaiii arr9s5* 

celui-ci vint. Quand il me'vit, il fut uu tantinet en 
il ne s'avait pas1 s'il devait reculer ou avancer. 

niee";01;^ 
de celle nuit? je'veuxquecet individu vieun^c,3

 v0
ulie2 '' 

saire. — Il est trop lard, qu'il nie répondit. 

dis je, caporal, que sont devenus mon liomni- ^coa1""^! 
— ieene? n

iiM.\o*\\ 
Que voU 
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rfjue j° 1* •„ |'
a

i mis en liberté. — Vous ave* l'ait là une belle 
pas I e f°°' L •„„ dis. C'est égal, <;a v 

Ne vous voyant pas revenir et l'homme n'ayant 
T . . _ . i:i tr > . i, * .. 

jjer , c 

fail le vfctidtnt, au prévenu : Vous entendes le témoin; vous 
e7 dit que l'Iionimo n'avait pas d'argent, et cependant 

iCZ
 |e commissaire. 

ia m'empêchera pas d'al 
lin effet, j'ai été déposer ma 

„»".lil une i nomme u avau pas u argent, et cepei 
Jui

 ave J
 rC

çu les 3 IV.? 

*
oU
.
s aV

„'„
0
rtf/ : Je sais pourquoi i\ fait une déelaralion 

ile je
 IW m

'
! r

*PP
e
"

8
 P

88 avo
'
r
 dit cela. 

'in : M 0 ', j ,! s"' s l ,as I0t$é dans l'art militaire ; 
semb 1 

'tiU dit entre nous, je suis ici pour dire la pure vérité. 
niais 

Ce'' 
jjuas pour 3 fr. que je voudrais que l'on pendit un 

^° '"V" lé président : Vous pouvez vous asseoir; votre déposition 
iitirii'ée par d'autres témoins. 

!se
raC

^
eur

Goss(! déclare qu'ayant besoin d'une voiture pour 

u
|iez lui, à une ou deux, heures du matin, il n'a re-

rC
"

l
|'?'in a" numéro ni à la couleur de la voiture, ce qui lui 

$i île se faire meure eu prison. « Ma foi, dit-il, quand je 
â
 -."le ht. de camp ci l'odeur du violon, je me dis: Tu ferais 

s
6
"" jo payer lu sous de pins et d'aller coucher dans ion lit. 

^.•"appelai le caporal, je lui donnai les 3 fr. exigés et je 
^qiiivai bien vite, en me promettant de ne plus me laisser 

<?r par les remises. Ça devrait être écrit dessus, car celle 
i çoeher Dujardin ressemblait diablemenl à un fiacre. 

M- '* président : Le caporal vous a-t-il beaucoup pressé 
_
ur

' payer les trois frances après le départ du cocher? 
Le témoin : Non, mais il a paru content quand je les lui 

Sàcliés de la main. Nous étions contents tous les deux. 
* Les soldats du poste sont entendu*; ils déclarent qu'ils ont 

,
u
 paver les trois francs au chef de posle, qui ne les a point 

■déposés sur la table. Le sieur Martin, fusilier, ajoute que le 
lendemain, une heure après la descente de la garde, le caporal 
Biw lui a montré 3 fr. en petite monnaie, et lui a dit : « J'ai 
„

a
;riiécela pour boire un coup.» U l'a entendu dire au cocher 

2
U
°| n'avait rien reçu pour lui. 
M. le président : Voilà des témoins dont vous invoquiez le 

'témoignage à votre décharge; ils vous accusent comme les au-
tres; que répondrez- vous à leurs déclarations? 

Le caporal : L'argent que j'ai fait voir était l'argent de mon 
prêt. Je n'en avais pas d'autre. 

M. Voirin, commissaire impérial, soutient la prévention, 

qui ne lui paraît pas avoir les caractères constitutifs du 

vol, selon la définition du Code pénal; mais il conclut à ce 

que le caporal Bize soit déclaré coupable d'abus de con-
fiance. 

M' Robcrl-Dumesnil présente la défense. 

Le Conseil déclare le chef du poste coupable d'abus de 

conu?.iice envers un habitant, et le condamne à la peine 

d'un e année d'emprisonnement. 

TEB.AGE SU IURT. 

La Cour impériale (1" ch.), présidée par M. le président 

de Vergés, a procédé en audience publique au tirage des 

jurés pour Ses assises de la Seine qui s'ouvriront le ven-

dredi 16 du courant, sous la présidence de M. le conseil-

Jer Haton; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Odiot, orfèvre, rue Basse-du-Rem-
part, 26; Dupont, marchand de meubles, rue Meslay, 17 ; 
Bailiy, employé, boulevard Bonne-Nouvelle, 19; Grosolles de 
Flamarens, propriétaire, rue de Lille, 3; Schneider, fabricant 
fie chandelles, à Monlrouge ; Rague, fabricant de bijoux, rue 
Bourg-I'Abbé, 31; Godin, propriétaire, rue Nutre-Dame-de-
iNazareth, 8 ; Dulong, référendaire au sceau, rue de Ton mou, 
19; Amiard, marchand de tissus, rue des Bourdonnais, 12; 
Bernard-Derosne, pharmacien, rue Saint-llonoré, 115; Giret, 
rentier, rue de la Vieille-Estrapade, 15; Desgranges, maire 
«lu 11° arrondissement, rue Hauiefenille, 15; Joliol, quincail-
lier, rue Saint-Martin, 14-i ; Amandry, balancier, rue Neuve-
Sourg-l'Abbé, 6; Jovinel, rentier, rue Jacob, 33; Ducorroy, 
propriétaire, àFoutenay ; Martin, pharmacien, faubourg Saint-
Deais, 24; Marc, négociant, rue Saint Sauveur, 34; Saint, 
marchand de toile, rue des Bourdonnais, 15 ; Marquis, mar-
tâ&tid de pendules, rue Chapon,- 25 ; Vian, avoué, rue de Va-
lais, 8; Joly de Montesson, ancien officier, boulevard de l'Hô-
g*ial, 101 ; Duffort, sous-chef au bureau des passeports, rue 
■Suger, 20; Feldtrappe, graveur, faubourg Saint-Martin, 171 ; 
lloquntrefages, naturaliste, rue Neuve-Sninl-JStienne du-Mont, 
35;lthoné, propriétaire, quai Vollaire, 7; Homberg, ingénieur 
en chef, rue du Regard, 12; Defruice, marchand de couleurs, 
rue Théveuot, 7; Guillaume, propriétaire, rue Greffulhe, 8; 
Guilbert, marchand de bois, rue Amelot. 30; Giberl, agent de 
change, rue Neuve-de-Berrv, 27; Lebesgue, doreur, rue du 
Wmd-Chantier, 4 ; Jolïrès, avocat, rue du Bac, 79; Jarland, 
iiôleher, rue de l'Université, 32; Briard, propriétaire, rue de 
wbrande-Truanderie, 50; Leroy, fondeur, rue Chariot, 32. 

Jures supplémentaires: MM.. Régeliu, marchand de vin, 
nie du Petit-Musc, 33; Balutet, entrepreneur de charpente, 
boulevard Mascas, 1 ; Baudart, ingénieur, quai de Billy, 6 ; 

imprimeur, rue des Noyers, 74. Crus, 

CHRONIQUE 

PARIS, 5 SEPTEMBRE. 
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î
0U

S

°K
S

'
LE

manœuvre ou garçon : « Eh! Larose! (presque 

i ,BarÇons maçons répondent au surnom de Larose, 
à Colm dti TaiIlbour

>
 raaiïi en

 général ils préfc-

tr
 ... premier) — Hein? répond le manœuvre. — Une 

IW
 ai1 sas > SBChée serré. — Bon. — ïu monteras de 

'?g en montant. — Oui. » 

etàl'i °'
Jres

 ^" Compagnon sont exécutés fidèlement 

1 e 9<f *
a

"^
ino

 P
ai

" Larose ou Tambour. 
ttormi Juillet dernier, le dialogue que nous venons de 

rosé'
 r CtaU r&lu

'
1 au

 monologue suivant : Eh! La-

féponVe " i
PaS de ré

P°
n89

- " Eh ! Tambour!... » Pas de 
y ,

 u
 '

 les
 compagnons épuisent le catalogue des noms 

îotis
 8

 '
 les

, plus tendres, pour appeler leurs gar-

te f f'
m
f

 et
 déchirant appel est fait à Larose et est, 

«s, honoré d'une réponse... honoré, non, disons 

ficative pî
V1

' T i
a

,
 ré

P°
nse

 était brève, énergique, signi-

Porternr, °
londeme,lt

 ^respectueuse ; nous ne la rap-
0o

muaim5
P
r

5 tl0US nous bom
ons à dire qu'elle fut ac-

ler à ?Ù
a

*
e do ces mots :

 '< Nous ne voulons plus travail-

C
7 -M) sous, nous en voulons 55. »

 V 

forte lêîpT
 COillitl(

?
n

' coalition dont Jacquelaut, la plus 
^•eu ,

W

r
°" ~[PS de messieurs les manœuvres, était le 

à|
«< ou Z7 Gt S0l(

î
a

,
t l0ul t !

a t0ls
' ^cquelam avait, 

^oin rt '^îo organise la coalition; puis.au refus des 

ImrlTl la J,rnée à 2 ff
-
 73

 °- "
 avait d,t

 » ses 
tooi',;!

0
"

16
 Arnold dans Guillaume Tell, « Suivez-

P
ar

 craintl
18 SaUS Mi

.
de

 l
)01tn

'ie ; plusieurs l'avaient suivi 
ava

ùf,ii t.'
 (

l
uant

,
a
 ceux qui s'y. étaient refusés, il leur 

*Xnl ^PMer Se et TZS^ 

!
a
 ̂ 'e»lKltnt paS eux

-
,n

é'nes gâcher serré, ni monler 
trava

ux<
 '

 le8 com
P«g"ons durent suspendre leurs 

^^«eppoeurer
n ,lJrS furent arrêlés

' heureusement, on 

2?^î^m^L^ ,. '"«"œuvres. Les 

cetie f, 

Plu 

dont le besoin se fait si généralement sentir, purent conti-

nuer à s'élever. 

Jacquelaut comparaît aujourd'hui devant la police cor-

rectionnelle, tout aussi exaspéré que le 25 juillet, mais 

avec une casquette de loutre. 

Il est prévenu de coalition et de coups volontaires ; il a 

mis l'œil d'un contre-maître dans un état désastreux et a 

porté les plus grands désordres sur le nez d'un manœuvre 

récalcitrant. 

Tout cela lui a valu une condamnation à deux mois de 

prison, mais il a signifié qu'il ne travaillerait pas à moins 

de 2 fr. 75 centimes. Que va devenir la maçonnerie, grand 

Dieu! 

— Deux des plus habiles agents du service de sûreté, 

les sieurs Périn et Mélîn, qui avaient élé envoyés à Cliel-
les (Seine-et-Marne), viennent d'arrêter l'un des ailleurs 

présumés d'une tentative d'assassinat perpétrée dans les 

circonstances suivait les : 

Un jeune homme de dix-huit ans, nommé Eugène Si-

mon, était depuis quelque temps occupé en qualité de 

garçon jardinier dans le domaine du Chesnay, appartenant 

à M. Roger (du Nord). Gomme il travaillait dans le pota-

ger, il vil entrer deux individus à lui inconnus, qui s'avan-

çaient vers un prunier pour y prendre des fruits. « Que 

faites- vous? leur cria Simon; cela ne vous appartient pas.» 

Les deux individus s'approchèrent, et l'un d'eux lui dit : 

« Tais-toi, ou nous allons te refroidir! » Sans lui donner 

le lemps de se reconnaître, ils le saisirent, le terrassèrent, 

lui prirent son propre mouchoir avec lequel ils lui serrè-

rent la gorge dans le but de l'étrangler, et lui remplirent 

de terre la bouche et le gosier. Le croyant mort, ils re-

tournèrent ses poches qui étaient vides, et ne trouvant 

rien de mieux à lui prendre, ils lui enlevèrent ses souliers 

napolitains presque neufs, après quoi ils prirent la fuite. 

Quelques minutes- après, les nommés Edouard Delépine 

et Eélix Baillard, compagnons maçons, employés à des 

travaux de réparation au pavillon d'habitation, entrèrent 

dans le verger en prenant leur repas. Us aperçurent le 

garçon jardinier couché sur le dos sans mouvement, ayant 

ta bouche pleine de terre et de sable et un mouchoir forte-

ment lié autour du cou. Us s'empressèrent de le délier et 

de lui nettoyer la bouche. Simon donna alors des signes 

de vie et poussa celte exclamation : « Ah ! les brigands ! « 

Puis il retomba dans son immobilité. On avertit le sieur 

Laumônier, maître jardinier, qui transporta chez lui le 

blessé. Un médecin, appelé sur le champ, pratiqua une 

saignée abondante, et Simon reprit assez de connaissance 

pour pouvoir donner les détails qui précèdent. 

On se mit immédiatement à la recherche des coupables 

et l'on arrêta dans une auberge deux individus suspects, 

dépourvus de papiers de sûreté. Ils furent présentés à Si-

mon qui reconnut parfaitement l'un d'eux comme un de 

ses agresseurs. Le jour du crime, cet individu travaillait 

derrière le domaine du Chesnay avec deux de ses camara-

des qui, enlre deux et trois heures, moment indiqué comme 

celui où fut tenté l'assassinat, sont entrés dans le verger 

afin de boire à la fontaine. Ces individus sont l'objet de 

nouvelles investigations. Après son interrogatoire, l'au-

teur présumé du meurtre a été mis à la disposition de la 

justice. 

— Le sieur L..., principal employé dans une maison de 

commerce de la rue de Tournon, sortait hier d'un café, 

lorsqu'il fut pris d'une indisposition subite. Deux indivi-

dus, mis avec élégance, qui suivaient le même chemin, 

lui offrirent avec empressement leur bras. Au bout de 

quelques instants, la sieur L..., se sentant mieux, les re-

mercia de leur obligeance et se sépara d'eux. Il voulut 

alors consulter sa montre pour connaître l'heure, mais il 

reconnut qu'elle venait de lui être enlevée. Cette montre, 

qui est en or et d'un assez grand prix, porte, gravé sur la 

boîte, un bouquet de fleurs. Le cadran, en email, est cassé 

sur le chiffre 8 ou le chiffre 9. Dans l'intérieur de la boîte 

se trouve le n" 376. 

— Un vol assez étrange a été commis au préjudice de 

M. Chaudet, entrepreneur de pavage, route de Versailles. 

On lui a enlevé la nuit dernière 2,200 pavés. Les auteurs 

de ce vol sont activement recherchés. 

DÉPARTEMENTS. 

lu .E-Eî-ViLUNE (Rétines), 3 septembre. — Nous avons 

publié dans notre numéro du 20 août le jugement rendu 

par le Tribunal correctionnel de Rennes, dans l'affaire du 

Journal de Rennes, poursuivi pour délit de fausses nou-

velles. Sur l'appel du ministère public, la Cour a rendu 
l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant que, dans son numéro du 23 juin dernier, le 
Journal de Rennes a inséré l'article suivant : 

« Quelques arrestations ont encore eu lieu à Paris et dans 
la banlieue, etl'on assure môme qu'un nombre considérable de 
mandats d'amener ont été lancés dans les départements, et 
principalement daus ceux où les socialistes élaient en majori-
té en 1851. Ces mandais auraient été lancés par suite des in-
dications qui auraient élé fournies par les saisies de papiers 
opérées chez les individus arrêtés à Paris. Il paraîtrait que le 
complot dont la police a si habilement découvert le projet avait 
de nombreuses et importantes ramifications. Ou nous a assu-
ré, par exemple, qu'il aurait élé nécessaire d'opérer 400 ar-
restations dans le seul département de l'Allier. Quoique nous 

tenions ce renseignement d'excellente source, ce chiffre nous 
semble exagéré. » 

« Considérant que ces nouvelles élaient fausses; 
« Considérant, eu droit, que le paragraphe 1 er de l'art. 15 

du décret du 17 février 1852 introduit une disposition enliè 
renient nouvelle et dont la généralité exclut toute exception ; 
qu'en effet, il suppose trois cas essentiel lemeiit différents et 
dont la graduation est bien déterminée: que le paragraphe 1" 
s'applique aux nouvelles fausses sans distinction, et prononce 
une peine contre toute publication ou reproduction de ces faus-
ses nouvelles ; que le deuxième paragraphe, au contraire, 
s'occupe des nouvelles faussés qui seraient publiées avec mau-
vaise foi, ou dont la publication serait de nature à troubler 

la paix publique, et édicté contre leur auteur une peine plus 
grave ; 

« Qu'il suit de là que le législateur n'a pas eu seulement 
pour but de punir les nouvelles fausses publiées avec, une in-
tention méchante, soit envers le pouvoir, soit envers la société, 

soit envers les individus, mais qu'il réprime et punit encore 
toutes nouvelles fausses imprudemment ou légèrement édi-
tées, lorsque surtout, comme dans l'espèce, ces nouvelles, 
quoique données sans intention coupable, pouvaient néan-
moins, en raison de leur nature, induire l'opinion en erreur 
sur l'esprit public de plusieurs départements, et en particu-
lier celui de l'Allier, qu'elles présentaient comme s'agitant en-
core sous la pression des idées socialistes ; 

« Considérant que les premiers juges ont méconnu ces prin-
cipes en faisant une distinction qui n'est pas dans ia loi ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, faisant droit sur l'appel du ministère public du 
jugement correctionnel de Renues, du 13 août dernier, dit 
qu'il a élé mal jugé, bien appelé; corrigeant et Déformant, et 
taisant ce que les premiers piges auraient dû l'a 

nais«e encore le mo il'et l'auteur de cet horrible forfait. 

l .c.a demoiselles PonpoHo, âgées, l'une de soixanto-dix-

sept ans, I autre de soixante-treize ans, vivaient paisible-

ment de leurs renies, assez peu considérables, daus une 
maison située rue Saint-Maurice; 12. 

Aujourd'hui, comme de coutume, leurs croisées s'étaient 

ouvertes et les passants pouvaient voir de la rue l'inté-

rieur de la maison, composée au rez-de-chaussée do deux 

salons, communiquant par une porto graud'oùverte,, et 

donnant, l'un sur la rue, l'autre sur une cour; les rideaux 

du salon donnant sur la rue étaient relevés en draperies 

par des nœuds de ruban et permettaient ainsi de voir mieux 

ce qui so passait dans l'appartement. 

La maison jouissait de son calme ordinaire. 

vers les dix heures et demie ou onze heures, l'une des 

demoiselles poupellc, la moins âgé», sortit pour aller au 

marché au poisson, où ou la vil encore à onze heures et 
demie, nous dit-on. 

A midi, une nièce de ces demoiselles vint pour les voir. 

Elle sonna à plusieurs reprises... personne ne répondit. 

Inquiète, ou plutôt étonnée, elle se penche vers la fenêtre 

et regarde... Eile croit voir l'une de ses tantes couchée 

sur le parquet du salon et ensanglantée! Elle appelle, ou 

vient, on regarde, et l'on s'aperçoit que du sang coule 

sous la porte qui mène à la rue. Quelqu'un pénètre dans le 

salon par une fenêtre, et bientôt la vérité ost connue dans 
toute son horreur. 

L'une des demoiselles Poupellc est étendue sans vie 

dans le salon, frappée de deux coups de couteau, dont l'un 

n'a fait que déchirer la peau du cou, et dont l'autre a 

pénétré dans la poitrine, dirigé de haut en bas par la par-

tie interne de la clavicule. Sans doute la malheureuse vic-

time a voulu se défendre, car elle a le pouce de la main 
droite coupé. 

Le cadavre do l'autre demoiselle était dans le corridor, 

derrière ia porte, étendue la face contre terre ; un seul 

coup de couteau l'a frappée dans l'œil droit ; il a traversé 

la tête et est venu sortir par la nuque. 

La pauvre victime a dû être frappée au moment où elle 

revenait du marché, car elle avait encore son bras gauche 

dans l'anse de son cabts, rempli de poisson, et sa main 

droite tenait la clé de la porte qu'elle venait de franchir 

pour la dernière fois. Seulernentpourempêcherqu'onn'en-

teudît ses cris, l'assaaRa lui avait mis un mouchoir dans 
la bouche. 

L'arme qui a servi à commettre cet épouvantable for-

fait paraît être un couteau de boucher. 

On ne sait à quoi attribuer un pareil crime, car aucune 

trace de vol n'a été découverte, et cependant la raison 

répugne à croire à une vengeance que rien ne justifierait. 

Il n'en est pas moins évident que le premier assassinat a 

élé commis longtemps avant le second, et que l'assassin 

a dû attendre sa seconde victime, puisque l'une a été tuée 

dans le salon et l'autre dans le corridor, par une espèce 
de guet-apens. 

P. S. On prétend que l'assassin a été vu couvert d'une 

blouse; qu'en sortant de la maison du crime, il a acheté 

des pigeons, et qu'il s'est dirigé du côté de la Porte Beau-

dimont ; on aurait remarqué des taches de sang sur sa 
blouse. 

Un écrit trouvé à la tête de la victime du salon portait : 

« A M. Jobet, commissaire de police, et à ses agents, un 
luron de Bapaumois. « 

La justice instruit avec soin ; espérons qu'un si grand 
forfait ne restera pas impuni. 

D'après l'inspection des deux cadavres, il paraît évi-

dent que l'assassin a tué ses deux victimes dans le corri-

dor. La première a élé traînée dans le salon à l'aide du 

tapis sur lequel elle était tombée. Après avoir réparé le 

désordre de la toilette de cette malheureuse femme, l'as-

sassin a pris le linge qui servait à laver la maison et s'est 

empressé de nettoyer le sang tombé dans le corridor, sans 

doute afin que l'aulre victime ne le vît pas en rentrant. 

L'assassin est donc resté près d'une demi-heure en pré-

sence du cadavre, attendant le moment de commettre un 

second assassinat, car à onze heures et demie l'une des 

demoiselles était encore au marché au poisson. 

(Progrès du Pas-de-Calais.) 

— E URE (Bernay). — On pourra intituler le fait sui-

vant le voleur volé. Dernièrement, un individu d'assez 

mauvaise mine entre chez un aubergiste, et se fait servir 

un modeste dîner. 11 sort ensuite dans la cour sous le pré-

texte de fumer une pipe, pui&, profilant d'une circonstance 

qui occupait dans la rue l'attention des habitants, il monte 

tranquillement l'escalier, ouvre une porte, s'introduit dans 

une chambre à coucher et fait main-basse sur les objets 

qui se trouvent à sa convenance. Il redescend ensuite dans 

la cour, achève sa pipe avec le plus grand sang-froid, paie 

sa note et s'en va de l'allure tranquille d'un honnête ren-
tier. 

Une heure après son départ, l'aubergiste constatait dans 

le petit trésor renfermé dans son armoire un déficit de 

300 fr. augmenté de la disparition d'une montre et d'une 

chaîne en or. Il alla immédiatement faire sa plainte et ne 

chercha plus qu'à se consoler le plus vite possible de cette 

perte. Le soir, grand fut sou étonuement lorsqu'il vit arri-

ver sous bonne escorte le prétendu voleur qu'on avait en 

effet trouvé lesié des objets dérobés et qui cependant n'é-

tait pas l'individu soupçonné a juste litre. 

L'affaire s'expliqua: le premier voleur n'avait pas fait 

une lieue qu'il éprouva le besoin do contempler dans un 

coin retiré le bénéfice que lui rapportait son vol. Il fut 

troublé au milieu de cette opération par l'arrivée d'un qui-

dam rioti moins mal vêtu que lui et qui, sans autre préam-

bule, l'avait renversé d'un coup de poing dans le fossé, 

s'éiait emparé do l'argent, et avait pris la fuite. Mais en 

courant il fut aperçu par un cultivateur et ses deux fils, 

qui, le soupçonnant à raison de quelque mauvais coup, se 

mirent à sa poursuite et parvinrent à le saisir. L'argent 

qu'il avait sur lui n'expliquait guère sa mise et son attitu-

de. On savait déjà que l'aubergiste avait élé victime d'un 

vol, el on crut avoir mis la main sur l'opérateur. 

On n'eut le mot de l'énigme que lorsqu'on vit arriver, 

escorté d'un gendarme, le premier voleur orné d'un phé-

noménal coup de poing, et qui de même fit désaveux. Les 

deux artistes furent uns sous clé, et l'aubergisle recouvra 

son ai-genl et sa montre, en admirant les voies dont se 

servait la Providence pour empêcher que le vol ne pro-

fitât. (Courrier de l'Eure.) 

remis à l'intéressé, et dans les trois jours qui suivront la 

date du dépôt, au plus tard, les nouvelles obligations se-

ront délivrées au porteur du récépissé, sur la simple re-

mise de cette pièce. 

Le coupon d'intérêt de l'échéance du 1" novembre 

1853, ainsi que tons les coupons ultérieurs à échoir, se-

ront al lâchés aux obligations présentées à la conversion. 

Dans le cas où l'un ou plusieurs de ces coupons ne 
pourraient êlre produits, les déposants en bonifieraient le 

montant en numéraire. 

Depuis le 29 août dernier, les formule» de demandes 

sont délivrées aux intéressés dans les bureaux de MM. 

Rothschild frères. 

Bourte de Paria du 5 Sicplcinbre 

AU COMl'TABJT. 

3 0|o j. 22 déc 70 — | 
i IjSOlO j. 22 sept. 
4 0|0 j. 22 sept 
4 1[2 0(0 de 1852.. 105 -
Act. de la Banque.. . 2800 — 
Crédit foncier 720 — 
Crédit maritime. ... 515 — 
Société gén. mobil. . 855 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge, 1840.. 99 — 
iNapl. (C. Itotsch.).. 10S — 
Emp. Piém. 1850. . 97 35' 
Home, 5 0[0 97 1(2 
Empr. 18S0 — — 

ETC. 

1120 — 

1260 — 

145* -. 

1223 — 

A TERME. 

3 0|0 
4 1 |2 Oio 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

FONDS DE I,A V1I.LE, 

|" Ohlig. de la Ville.. . 
Emp. 25 millions. . . 
Emp. 50 millions.. . 

Rente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux 
Canal de bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. — — 
Lin Cohin 
Minesde la Loire. .. . 700 — 
Tissus de lin Maberl. — — 
Docks-Napoléon.. . . . 231 75 

Dem, 
cours. 

*79 10 

104 80' 

1" Plus Plus 
Cours. haut. bas. 

79 25 79 25 lâTio 
105 15 105 20 104 80 

CHEMINS DE KR COTÉS AU VARQOET. 

Saint-Germain. 

les condamne par corps et solidairement chacun eu 50 fr. d'a-
mendoet aux dépens tant depremiNo instance que d'appel. « 

— PAS-UE- CALAIS (Arras), 2 septembre. — La ville est 

dans la consternation el l'épouvante : un double assassinai 

a eie commis aujourd'hui, en plein jour, dans l'une des 

rues les plus lrequentées de la ville, sans que l'on cou-

— — Dijon à Besançon. . . 5' 5 _ 
1270 — 6;« — 

1021 — Gr. central de France. 551 
5ï7 50 Montereau à Troyos. 480- — 

390 — Dieppe et Fécamp.. . 350 — 

895 — BlesmeetS-D. àCray. 550 — 

960 Bordeaux à la Teste. . 280 — 

9til 25 227 50 

815 — Versailles (r. g.).. . . 360 — 

762 50 — — 

630 — 470 — 

Rouen au Havre. . . . 
Strasbourg à Bàle. . . 
Nord.. 
Paris à Strasbourg.. 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 
Ouest 
Parisà Caen et Cherb. 

AVIS AU PUBLIC. 

Notre journal publie tous les mardis, à sa quatrième page, 
un ta! leau par ordre alphabétique des professions et des prin-
cipales maisons de commerce de Paris, des départements et de 
l'étranger. Nous engageons vivement les acheteurs à consulter 
ce tableau qui les conduira directement à l'adresse des pre-
mières maisons dans tous les genres de commerce ou d'indus-
trie et leur indiquera surtout celles qui ont adopté une spé-
cialité quelconque. 

C'est à la fois pour eux un almanacb utile et une garantie 
pour bien s'adresser. 

Avis au commerce. 

ON A POUR 40 CENTIMES PAR JOUR : l'adresse de sa maison, 
son nom et sa spécialité envoyés à domicile tous les jours pen-
dant un an et publiés parla Patrie, la Gazelle des Tribunaux, 
VEsiafetle, le Charivari, deux journaux de théâtres, et l'Echo 
des halles el marchés. 12 fr. 50 c. par mois, 150 fr. par an, 
pour les sept journaux. Abonnement de six mois. 

S'adresser 6, place de la Bourse, chez MM. Estibal et fils, 
fermiers d'annonces de plusieurs journaux. 

— L'empressement avec lequel sont souscrites les promesses 
de lettres de gage émises pour l'emprunt de 48 millions que 
viennent de contracter avec MM. J. Mirés et Cc les sociétés de 
crédit foncier de Marseille et de Nevers, justifie les prévisions 
qui ont servi de base à cette grande opération financière. 

Tous 1rs esprits sérieux apprécient aujourd'hui la supério-
rité des titres de ces sociétés sur tout autre mode de place-
ments • on comprend surtout quels immenses avantages ils 
offrent aux capitaux d'épargne et à tous les individus qui ne 
peuvent pas débourser de fortes sommes à la fois. 

Un premier versement de 35 fr. et trois versements succes-
sifs de 25 fr. seulement par année donnent droit à une lettre 
de gage portant intérêt à 3 fr. 65 c. par an, et participant à 
des tirages trimestriels de lots d'une valeur de 90,000 fr. par 
chaque lirage. De plus, le droit de participer aux tirages tri-
mestriels existe dès le premier versement réalisé. 

La mfnimitédeces versements successifs offre ainsi aux plus 
petites fortunes un pincement solide, un "moyen avantageux 
d'épargne et une chance de gagner une somme considérable. 

La lettre de gage donne d'ailleurs un intérêt supérieur à ce-
lui des caisses d'épargne, lequel n'est que de 3 0[0. 

Elle constitue un placement plus facile que la rente, en ce 
qu'elle permet de fractionner en quatre années et par sommes 
minimes le paiement intégral d'un titre de 100 fr. 

Mais surtout elle procure un titre d'une sécurité incontesta-
ble, car il a pour gage un immeuble d'une valeur au moins 
double du prêt réalisé, et le service de ses intérêts est assuré 
par le capital de garantie de la compagnie foncière et par uno 
législation spéciale. 

Ces avantages considérables expliquent l'empressement 
dont la souscription de l'emprunt des sociétés de Marseille et 
deJ[Nevers est l'objet, et prouvent que la lettre de gage, ap-
préciée à sa véritable valeur, doit se généraliser parmi toutes 
les classes de la société. 

On souscrit chez MM. Mirés et C", rue Richelieu, 85. 

— VAUDEVILLE. — La Bataille de la Vie, pièce en trois actes 
mêlée de chant, a été une double victoire remportée par les 
auteurs et par les artistes. Indépendamment de la rentrée de 
Lepeintre, qui a été des plus brillantes , quatre importants 
débuts ont clé couronnés d'un plein succès. Mcnorella ac-
compagnera aujourd'hui, lundi, la grande nouveauté. 

— T HÉÂTRE -LVRIQUE. — Aujourd'hui mardi, deuxième re-
présentation de la Princesse de Trébizonde, dont le succès a 
élé charmant, et le Roi des Halles, dont la reprise a produit le 
plus grand effet. 

— L 'Hippodrome ne donne plus de fêtes de nuit. Aujour-
d'hui mardi, spectacle de jour à trois heures. 

— RANELAGH . — Jeudi prochain, 8 septembre, avant-der-
nière grande fête de nuit. A une heure du matin, tombola. 

AVIS. 

OETTE PUBLIQUE DE BELGIQUE. 

A partir du 1" septembre 1853, les titres au porteur des 

emprunts belges 5 pour 100 de 1840, 1342 et 1848, dont 

la conversion a été décrétée parla loi du 1" décembre 

1852, seront admis à l'échange à Paris, contre de nou-

veaux titres à 4 1|2 pour 100. 

L'échange s ru effectué pur un commissaire du gouver-

nement bclge.dans les bureaux de MM. de Rothschild frè-

res, banquiers, rue Lallitte, n° 21, tous les jours non fé-

riés, excepté le samedi, depuis onze heures du malin jus-

qu'il deux heures de relevée. . 

Les porteurs devront joindre aux titres présentés une 

demande de conversion, l'aile et signée en double par eux, 

indiquant par emprunt el par coupons de tiirëslo nombre, 

le moulant, ainsi que les numéros des obligations soumi-

ses à I échange. L'un des doubles de la demande de con-

version, revêtu du récépissé des titres y mentionnés, sera 

SPECTACLES DU 6 SEPTEUBHE. 

F ÏUNÇMS. — Le Mariage de Figaro. 
OPÉRA- COMIQUE. — Le Nabab 
T HÉÂTRE- L YRIQUE. — Le Uoi des Halles. 
VAUDEVILLE. — La Bataille de laVie, Mcnorella, Trail-d'union. 
VARIÉTÉS. — Les Mystères de l'été, Biche d'amour. 
GYMNASE . - Un Fils de famille, les Jeux innocents, Ménage. 
PALAIS- ROÏAL. — Un Homme, un Chapeau, Père et portier. 
PORTE- SAINT-M ARTIN. — Relâche. 
AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer, Elvire. 
GAITE. — Le Petit Homme rouge, Coelina. 
T HÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Le Consulat el l'Empire. 
C IRQUE DE L' I MPÉRATRICE (Ch.-Elysees). — -oirées équestres. 
COMTE, r- Les Mille et un guignons de Guignol. 
FOLIES. — La Fille de l 'air, Deux amoureux. 
l)ih.Ass»*iENS — Les Moutons de Panurge. 
B EAUMARCHAIS. — Les Coureurs île fortune. 
L UXEMBOURG. — Croque-Poule, Paris en vacances. 
SALLE BARTHÉLÉMY. — Grand panorama de l'Amérique du 

Nord, l'ous les soirs à huit heures. 

H IPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-

tres et mimiques. 

J ARDIN M ABILE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, same-
dis, dimanches. 

C HÂTEAU DES FLEURS. — Les lundis, mercredis, vendredis et 
dimanches. 
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ADRESSES 
DES PIUNCIPALES 

MAISONS DIS COMMERCE DE PARIS 
<ï KEPTBHBRG 1853. — HP «8. 

Maison NORBERT ESTIB4L et
 :
% , 

fermiers d'annonces de divers journaux. 

BUREAUX : PLACE DE LA BOURSE. 6. 

Pour les conditions, voir aux réclames. 

EXPLICATION 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 

3$ Légion-d'Honneur. — "p) méd. d'or. — ©méd. 
d'argent.— B) mél. de tirnnze.—Exposition de 
Londres : MP méd. rte prix ou de 1" classe.— 
MH msnlinn honor ible.— P6e : passage.— Pl. : 
place.— Fglfa-ubo îrg.—O ie igalerie.— 0': quai. 

 fjd : ho itevard. — Pas de signe abrévialif : 
<e rue ._jpté : spécialité.—Exp»" OH E» -.exporta-

tion. — D': dépôt. - Fab« ou f : fabricant. — 
Fab°ou f'l" e : fabrique.— Sc r ou s r : suooesseur 

Achat et vente d'immeubles 
Charges, Offices, Ponds de Commerce. 

Aux acquéreurs. Choix rte toutes sortes d'éla 
blissements rte commerce. Négociations opé-
rées par la maison S. Eslibal et fils, fermiers 
d'annonces, 6, place de la Bourse. 

Achat et vente d'actions. 
ACTIONS, vents, achat, escompte; fends pub 1 '" 

p.ag<-de-ch., au comptoir, 4, Geoffroy-Marie. 

Agence d'affaires. 
LECARPENTIER ,i9 ,Coqoillière.Ch"gédu co-ten. 

tUuxde n° tre ,idminisl on .Recouvrt»p rle c»mn"> res . 

Allumettes. —Gar. 
De salon. Briquets b«« s . CANOUIL, 4, pg<= Violet. 

Ameublement. 
ASSOCIATION des OU VRIERS TAPISSIERS. A. LE-

VlEUXetCe,5,Cbaronne,Cf S'-Josh., FgS'-Ant. 
PIAT, 56, fgS'-Anloine, toilettes à corps mobile. 

Fabrique de meubles. 

BERTAOD etc.», 57 ,MeslaY.Canapés formantlits. 
GCYOT, 85, fg St-AntoinelT»'' 1" à c»"'" 11 »5 •» b té 

Paillassons. 

DEBEUF-M0NTUEUIL ,7i ,Cléry,spécial ' é deluxe. 

Appareils à gaz. 
A.PICARD«'C»,257 ,S t-Denis. Admis àl 'exposition. 
MOREAUX,l2,8-.!'I1' n ,Balgi <!s ,v e"' l!sbt<'>,écon ' lî250[C( 

Armuriers. 
F.PRELAT,4l,Ferme'-Mathurins,médi e îiLondres 
THOMAS, s, Rivoli, sp'éd 'armes deP« ri.». P 1 mod . 

Baccalauréat. — Droit. 
F0UILH0UX,L.D.,r«ip»t.>iii>iroit ) 26)Ne-S<-Augustin. 

Bains éiectrisants. 
nv'i! par .l.- V. PENN ES, chimiste d« P"'l! , ^Fon-

taine-* 1 -Georges, p r régularlser les fonctions 
prinei"du corr\ proc 1 a la peau une fraich 8 " 1', 
un parfum des plus agréables, lit doses: 16 fr. 

Bains de vapeur. 
Nouvroen'ni.dauré à75 c. Etuves particul., 1 f. 25. 

Salons el div. ferapér. variée des salles. Ouv. 
de 9 li. il. i m. à lo h. dus. 27, Ci-ussol.B<i Calvaire 

3andagistes-herniaires. 
GAL1BE l ï$jf,325,S«-M iriin,ba'«i'>g«imi>«'-« i,iiliics 

Bas élastiques pour varices. 

DUC0URTI0UX,4, Fontaine-au-Roi, inventorie 2 
nouv.lissusplus fins.plusdouxetplus solid". 

Bals. 
CHATEAU-ROUGE, dimanche, jeudi et, samedi | 

Bâtiment. 
DELABARRE, 4,Moulins. Moulures en tousg«" r". 
GÉRARD ,38 ,Charlot.Imit°''d'ûrpn (g.<i .)rn "eip'i™. 

Assainissement des habitations. 

Parquets sur bitume, GOUKGUECHON ,tl8 ,Rivoli. 

Biberons-Breton, 
S«-femme

)
42

)
s<-Séb»st 'e».Reç td»m,;senc'cs. Ap«! m lés 

Billards. 
M°»CHERAU,9l,pg«S'-Nicolas ,et50 ,Chàt.-d'E»' 

Bouchons et Bouteilles. 
Henry EDARO, 20, pl. St-Germain-l'Auxerrois. 

Braise chimique 
indispensable bretée s. g. d. G*. 

Un seul morceau de cette braise, sans odeur ni 
fumée, suffit p' embraser le charbon le plus 
dur. Un paquet de,25 c. conlientassez pr allu-
mer le feu deux fois par iour pendant un 
mois. M" CARTAU, 123, Université. Comm on , 
export»". (Chez fous les épiciers de France.) 

Broderie de Paris. Lingerie. 
A.BOURSlN ,70 ,Richelieu.B''°ae ' ies rich",p*mod« 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET, 1 1 ,N"«-Pn-Champs. Sp'« costes officiels. 

Bronzes d'art. 
A.BROCOT et DELETTREZ ,62, Chariot. MP ®. 

Cafés. 

teurs d'un patronomètre pour la coupe de3 
chemises et des gilets de Hanelle. Ces objets 
ne remontent plus et ne tirent nulle part. 

Chocolats . 

CAFÉ DE LA VILLE DE PARIS, divans de la Bourse, 
Déjeuners, billards

 e
tdiv .,42 ,N.-D.-des-Victoires 

Calorifères hydrauliques btés . 
De fe' dimensions s'adap 'an 'cdeh0 ™ des baign°>" s 

gtpéservoirs .ctiauffe|inyaingn30 m tes avec 10c .deb (" s . 
P*50,i20 «a >.i-ds.GANDILHON,invr , 38 ,Astorg. 

Caoutchouc. 
A. AUBERT ct GÉP,ARD,sp''d«liivaux ,12 ,Haulev 'Ue 

V-HINAUT lïls ,4o ,Dauphine.M I">te " UI e> chaus™". 
LERAT, 404, S'-Honoré. Manteaux et chaussures 

Toiles ^imperméab les. 
DUTERTRE,bté,baz"Be-Ne ne

j
fab .52 ,r.Lagny,b™ 

Trône. M'e»"* 3 f .90°.; id. soie io E .; le met. 1 f .65c . 

Carrosserie. — Sellerie. 
LIÉGARD, 23 ,Val-Ste-Catherine. Harnais, selles, 

équipages, couvertures de chevaux, voitures 

Châles. 
AUX INDIENS, Chales desIndes el français, mar-

quésen chiffres eoniu«.Prixfixe. 93, Richelieu. 

Chapeliers. 
MESLIN,b»*prle chapeau bast .,34, Quincampoix. 

Chaussures. 
DEGLAYE ,368 ,St-Honoré(auxMontag"« s-Russ«)-

Chemisiers. 
CLAUDE frÔ !'es,too ,fgSI -!)enis,b téss.g.d.g.,inv 

/
^B0UDANTf

r
es,ViUeite\Li«l'o>">«,D<"i»-MaO»,2'.l [2k" 

Cirage. 
Plusde lavage ni de vernis. Cire LEMAIRE, b"1 , 

s'ernpl t àsec ,b rlll » nte<sou P 1 '!«'! ,2l ,Beaurepaire. 

Coffres-forts . 
HAFFNERfr«sb«"s . SAg .8 ,pse Jouffro\.Ser>'"™'. 

Coiffeurs et perruques. 
MAJESTÉ,C, rdel'E m p. Eau romaine c«*«l a ch>»«d«" 

Cl^veux^fdnilouptts^u .î^G'» M»nt V e " s i",P»-Ral. 
MILLIÈRE, 9, G' e d'Orléans. Inventeur de la pom-

made au kina contre la chiite des cheveux. 
Séparateur des cheveux, breveté, 

Inv*4 par CROISAT, coifr, pour tirer facilement 
soi-même les raies rte chair d'hommes et de da-
mes. Prix de 1 f. à 6 f.,4 teiuturines pour blond, 
châtain, brun et noir, 5 f.la boîle. 76, Richelieu. 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, p« ets«"><= mais»" p r la spté 

des cravates et cols en t.» g rcs , 68 ,pse Vivien ne. 
DESSAUX ,3i ,fgS'-Marlin.Ch « mi«sg»'» ls ,f»ul "<1». 

Comestibles. 
Conserves alimentaires et fruits au vinaigre. 

CHOI.LET«C ',i,3,5 ,Marbeuf,r r""'i.MassonMfl g g 
A«M»»TESTARU DUB0SC ,79 ,Verrerie.Moutdnin' 

Huiles et produits du midi. 

CASSOUTE, KELM et C'", le, rue du Hclder. 

Corsets. 
HACQUEVILLE ,69 ,N'*-Pts-Champ».Ctssanscoutures 
Corsets hygiéniques b tés .J.VITE ,64 ,M0» tmart™.Exon 

M« DUMOULIN, S"» 1 " inventeur rV
ucor

.et
 s

ans g(>US-

set. 8 méd llcs b |-0n 'zee 'a''gent .44
i
lJasse.dn-Hemparl 

LEBREF, 8, G>« Vivienne. Corsets sans goussets. 

Couleurs. — Ciment. 
HydrofugedeMaisonrongc ,3-50lek°

1
28 ,Gn«-S 1-Honorli 

Daguerréotype. 
Portraits. 

CLÉMENT , 4 ,N.-de-Nazareth. Plaq. etparier
 a

2 1 . 

Appareils. 

BEAUD, Hy « C e,4 ,Samtonge.Plaq»esàraigleH .B. 

Encadrements t<m»g«nres. POINTE AU ,33 ,fg S '-Ma rtin 

TlFFERAU,fabq ued e sal)ii .rs jl 3,Théàlre-Grenelle. 

Déménagements. 
BRESSLER ,2i ,Lemercier ,Ba« i gn°u^E» r i r<=sansaffr 

Dentelles et Blondes-
Fabriques françaises et belges. 

VARENNE-PARISOT, 2 bis, Vivienne. ® ® 

Dentistes. 
BELLANCOURT, 86, Montorgueil. Dents osanores 

perfectlon n«s, minérales et nntui,elles.P r i>1 m t'd 

DAMNEVILLE ,mé <i .-d <! nt.,i8i ,Montmartre,ps leB 'i 
NONAT ,chirurg.-dent .,F ..\I .P .,i02 ,t'g S«-Martin. 
REDRESSEMENT DES DENTS par SCHANGE, mé-

decin-dentiste, 36, place del'Hôtel-de-Ville. 

Dessins pour broder-
CHAPPUIS,285 ,S'-Denis .Pl'dés

p
ri

m
per

s0
i-

m
ême 

Deuil. 
^rOrpfteftne^ASQUIKR .iSi .S '-IIonoré^nf.Coq 

Distillateurs. 
TOUTAIN ,fl«edeliq»eur

S
etf'»its ,

i
\laChareileSt -Di 

Doreurs. 
EDAN, l52 ,Saint-Honoré, en face l'Oratoire. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien gnhureau ,J .LAFONTe«Ce,Qo,J.-J .Rousseau 

Eau et Pastilles de Vichy. 

7oe.laboîte ,3 '.5oog |n's.MnnFAVREUX,f<iéeenl773
) 

Glle.St.Hre ,28,Ci-d l J.-J .R<»"«eau .gl
ani

. neaucent' 

Gazateurs sans métal à l'intérieur. 

CENTRALISATION D'APPAREILS, 35, Boulevard 
Bonne-Nouvelle, EN FACE LE GYMNASE , Fabri-
que, 277, S'-Denis. DANGLE et Ce .Boîtes de sels. 

Gazogène pour eau de Seltr. 

V1LLIET, 25, Bd Temple*. P°niii-«s
 e

t a-pparis nouv*, 
de 1 à 5 lit., faciles à charger. Prix de revient, 

' à 5 c.la hiie .Exp »n pour la France el rétrl "ser. 

Enseignes. —Lettres. 
11. BLENNER, 3, rue Feydeau. Spté d'écussons. 

Fleurs artificielles. 
BAPTlSTE.Sjhévenol^ci-d 'St-Denis.Fab.etniag. 

delleurs line», tfi' BOUT,'" en t""»ge n''«,Fee ,exp. 

Fontaines-Filtres. 
COSSUS et C e , 84-88. Pu y.i licou rl. Fitlrescr 'staliins, 

gau^istillce ;\ la niiunte^^pui-ationd' !j uilesetd'eS ces. 

Fourrures.—Pelleteries. 
BEAUDOUIN, 160, r. Montmartre; gros et détail. 

Gaîniers. 
BINNECHÈRE, 72, Beaubourg. En tous genre». 

Gants. 
PAenoménes, ht". DEJEAN'r'esctCe ,i5 ,fsMi>ntma«r«. 

Horlogerie. 
A. BROCOT et DELETTRKZ, 62, Chariot. MP @. 
AU NÈGRE, 19, b* S'-Oenis. Bijouterie, pendules. 
MANUFACTURE D'HORLOGERIE FRANÇAISE, 55, 

Montorgueil, en face le restaurant Philippe. 

Horloges publiques. 

HIOT ,iO ,Man (lar. H»ri"se s
 àbasprii,toiirne.brOChe. 

Hôtels. 
HOTEL DEL'EUROPË(Grand), 4,Valois,P '^'ai '-R 111 -

Huile et graisse ,,„,.
r
machines 

Chez A. BAUER etC", S9, rue d'Enghien. 

institutions (et agences d'). 
V01TURET ,3,R0Ule .P ''0cureacqaéreurs

e
tprorcsseurs. 

MORIN, INSTITUTION A PANTIN , 63, Grande-
Rue, près Paris. —Celle maison se recom-
mande aux pères de famille par la bonne 
direction de ses études classiques et com-
merciales, par ta bonne tenue de ses élè-
ves et parla modicité de ses prix, qui va-
rient de 400 h 500 Sr. suivant l 'âge. — Cours 
de dessin, d'allemand, d'anglais et d'espagnol. 

Journaux et Revues: 
PSÎ/Cfté,jldemodes,LENDER ,imP r .4t ,Fontaine_Holiere 

Lampes perfectionnées 
BrÛlantto.h .l4l\PARIS ,fS2 ,L» Ienilladc,pl dsVictoire 

Langues. 
IiRONAUGE,57,Richelieu.Leçonsd' angiaisetd 'alla "><l 

Laque incrustée. 
DUCOROY,ROSËetC«,btés ,i7,Vendôme. Guéridon. 

écra»s ,cll a ises ,pla 'eauI ,néCeS ^ai''es
i
papeteiie

)e
t
c 

Lithographie.—Imprimeri e 
BILLETS oepart'" 1 h.l>apeterie,a«,FïMOnt*«Hi*. 

Étiquettes en tous genres. 

M»» SAINTON, Goixsucr,36,pl.del'Hôte>-°-« V»". 

Lits et Sommiers. 
BOISSONNET .6I, Richelieu. Fabricant breveté. 
COMMET, 46, Richer. Vente de confiance. 
DUPONT. S,N"-St-AugU5tin, fqne splede l.l. en fe 

mm ior a .ntiaue« Mért.e'recomp ,e> ornem'és'et sommiers éP'ine^Méd.c'récomp 1 

Sommiers élastiques St-Alban b"" et perf 

GAUCHE et Ce , fournisseurs des hôpitaux de Paris, 
manufacture, 1 16, faubourgSt-Antoine, depol, 
35, Richelieu, fontaine Molière. 

Loteries autorisées. 
M»» ESTIBAL et C«, 12, pl. de la Bourse. Billets 

de toutes les loteries : 1 fr. Envoyer un man-
dai sur la poste, et 50 cent, pour la liste. 

Maison d'accouchement. 
MUeROURDON,se -fe, C6 ,fg SMiarlin, r' à t'esépoq. 

M'BRUNY, sage f» delà faculté, 233, fg S'-Uonore 

Manège, équitation. 
Chevaux dr««*« u'd»'»««.\"',a<, hS c»», d«»»g«.C" 

sp 'deM .Baucher ,l9l>i s ,Ch«-d 'Ant '"',98l> ls ,S '-L" 
Eugne SAUTON «Ce

v
citédes Martyrs. Leçons a if. 

Médecine. 
Hernies. 

GittMsonradicatesans opération, par un nouv,a " 
médicament appliqué sur la hernie .Honoranes 

el rnéd 'eanients gratis enc a » d'in8ucc es .LE J EMBLE, 

d' -nii>(l.-P .,i22 ,Bac.(Onne vendpas de bandages) 

Modes et articles de cour. 
ALEXANDRINE, 

14 , rue d'Anlin. 

SŒotîes et coiffures de bal. 

ANSELME ,97 ,N 'e-Petits-Champs.Sp |édech a peaux. 

GODARD, 38, Vivieime, entrée gie ,isV." .étc».lJtsetete' 

Objets d'art.—Mosaïques. 
osaïques en marbre taillé et marbre incrusté p' 
meilb 'es. Décorations intérieures, pier re »i nCl""tees 

et mosaïques
 s

urfond de rament;gr»rnt>oal«*lr'de 
rjessins yariés pour dallage (l'^glise^estibule^alle à 

mangeretdenains. LIESCHING et TORASSE, bté 

sgag.U«ine ,79 q.vaimy. Magasins ,95, Richelieu. 

Oiseleurs. 
BARA .bnBeaumarchais^i -dtboS '-Denis .Monspie 

Orfèvrerie, Couverts. 
pdép,Moi5-E ;ftîiig (on,THOURET ,3l,pl. *• la Bourse. 

Papetiers. 
BUFFET, l57 ,Palai-Ral . Papeterieftne,fantaisies. 
fque de registres htéi rte LEROY, 199, Temple. 

Papeterie d'administration etde commission, 
«pté de fourni'-rres de pension. Comon, expon. 

Papiers-cuirs à rasoirs. 
Ce papier-cuir remplace avec supériorité la 

pierre à repasser et donne au rasoir, par sa 
composilion chimique, un fil des plus fins el 
des plus doux. — BINET, coiffeur, breveté 
d'invention s. g. d. g., 29, rue Richelieu. 

Parapluies, Cannes, Fouets. 
MANGIN ,parapi"iesdep

oc
he,gieVatois,P s

-Rai ,io6. 
RlCHARD ,277 ,St-Denis.Canneshtenté .Free,expon 

Parfumerie. 
COSMACETI, Vinaigre de toilette, 55, Vivienne. 

JWoeHenie,ricli '»ede»ch».LAURENT ,63 N»e o-
MOELLE DE BOEUF '»rM»l"« pom'ad. ii. lv°li. 

JEAND110N, 2 ,Lafeuillade ,ps laril d «vi , ,n '". 

Maison Demarson, fondée en lflls 

DEMARSON.CHÉTELAT et C',7i.St-Martir ». 
St-M«rry.P»'f .«tsaV .«ngros,

ul
Ues

18|U25

,
^nra

Ce 

Pendules. Bronzes. Cand^o? 

ROLLIN, s5 ,Brelagne. t'v et grands m
a
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Pharmacie. 8 '"-
Con /!jcr !eH !/r;i<,nioKe,p" tr"" l' e P " r une s ,é (] r 

ChOCOlal et bonbons d'"ne
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a »e „r p,,.,,! " «nos 

être pris même pal ' les malades
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Chocolat ferrugineux COX.Dts^ entte 

Ctrepaicscouleurs.maux d'estomac,i
îs

,
 v 

Pilules ferrugineuses de VaU
e
{*ert 3T 

AlapharmarieVILLETTE ,48 ,Bonaparle L, 
l 'église St-Gi "-d"-Prés.
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 flacon, 10 f 1 Ce 

Pianos. 
AV1SSEAU aé .bté^l .bJSt-Ucnis. Vente "locati,. 

Plus de presses. 
C0PISTEELE(TRO-CII )MlQUEbté,pr

CODi 

écrils sans prcsses (portati0,i48,J(0D.tBiwii^ 

Pompes. — Jets d'eau. 
H. LECLERC, mécanicien hyrten ,q

H
ai Valmv 

POUlpesde tols
svsl

,',iiies
i
 à|ous
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 , "JjlOS. 

d 'appf et delar«i»«,tleurs hydq»« arVinlSî" 
PLASSE ,67,St-llonoré.l' r apparten

i
e,.,,

c
,"^1 les 

Porcelaines et Cristaux. 
JACQUEI.,71, Richelieu. Fabtde crislaïuetnnr 

celaines. Spécialité pour le service dt table 

Produits chimiques. 
BRANDELY auteur du traité des maniDiils 

lions électro-chimiques. Produits spéS» 
pour dorure, et argenture. Galvanoplastie' »i 

t/daauerréotype. Gutla-percha. 1, Fg du Temin. 
BLEUS VVUY etCe .seuls brevetés s.g.d. g 

LINGE, papeteries et peinture, 13, Temple. 

Reliures d'art. 
A<h-e DESPIERRES ,l2 ,pl.d.Lou>'«,R'del'Em

fîr
„

r 

Restaurateurs. 
Ofners ài f. 50 c, à 5 et 6 heures. 84, Montmartre 
raferne/'ra)if<iise ,déj .«tdîn.ài a cart

e ,fgM"ntni«rtr, j 

Roulage-
LANGSTAFF^Ehremberg, Maillard, 30, Bergère 

Serruriers - mécaniciens. 
ESenbles de jardin, Serres chaudes, 

LECOURT ,68 ,Marbeuf ,Cp»-Elées;g
r

iiiage
S)TO

i
ière

,_ 

Tailleurs. 
FRANCK ,28 ,Maaeleine .Costum«decour Comp ]et300 t 

MACK,37et39 ,g 'ied 'Orléans,P !-Ri.Hal)itsbrodés. 
MORLAND, 2, rue Louvois, place Richelieu. 

Tailleurs pour enfants. 

MORLET, rotonde de la galerie Colbert, 2 et 3. 

Teinture de cheveux. 
Eau Sugenne, coiffeur, 

Pourteindresoi-meme les cheveux el la barbe en 
toutes nuances sans noireir]

a
 p

e
au ni laisser ds 

reflets rouges. 3 f. le lion, s f. laboite.6,Helder 

Vins fins. 
BOUCHARD père et fils, Beaune et Bordeaux 

ROCAUT, agent, 45, rue de Luxembourg. 
(10138) 

LE 1er TIRAGE 

A EU LIEU A AMIENS, LE 1 5 AOÛT, 

lies six premières séries, entière-] 
ment épuisées, y ont concouru. 

Les numéros gagnants sont 

sortis dans Tordre suivant : 

S83303 470834 265322 300934 
79025 254484 434077 25126 

377520 586179 407151 457116 
307600 486868 71871 189053 
46850 47577 374589 202716 

476224 146642 566828 41018 
549713 590758 280952 332257 
221549 347976 126922 328923 

94951 281858 43154 50730 
503560 359582 22696 509852 
359356 217985 508577 413488 
491 071 250692 512956 622 
549610 452294 410664 86800 
592647 355160 273813 455357 
326136 80447 594356 82057 
463866 516276 91081 133906 
134406 252968 29762 566979 
290370 157998 198170 316580 
297230 369512 222292 32430 

IRIE PICsAuRf 
Autorisée par le Gouvernement et administrée par une Commission instituée par 

M. le Préfet de la Somme. 
LES FONDS DÉ SOUSCRIPTION SONT DEPOSES A L.4 RECETTE GENERALE. 

2"* TIRAGE. 20 NOVEMBRE PROCHAIN. 
ÉMISSION DES QUATRE DERNIÈRES SÉRIES. 

100.000 
2 LOTS DE 10,000 FRANCS. -147 LOTS DE 500 À 100 FRANCS. 

PRIX DU BILLET : 1 FRANC. 

«.Suite de la Liste OîficieWe 

des Numéros Gagnants de la 

LOTERIE PICARDE : 

iimi 
210314' 
580845 
453517 
571-175 
454591 

53069 
344272 

39306 
HH17 
137125 
160729 
303240 
579574 
202986 
200423 

9757 
73190 

370806 
155614 
287205 
243673 
423528 

588686 20137 392971 

94005 225682 544390 
508071 54877 278965 

221381 302344 27820 

275183 322774 211894 

96948 480571 501798 

47736 22600 278832 

39770 302643 199574 

591682 562322 351396 

595666 569376 504927 

314415 546508 56107 

191312 91773 285079 

82660 15849 302409 

203642 265927 302182 
66694 106508 452761 

33169 188340 317274 

573246 95276 424930 

361140 201139 537193 

494136 501633 515940 

328557 317945 583225 

303459 526516 48768 

188134 344067 159760 

535127 599645 42747 

233190 246399 

BUREAU PRINCIPAL : M. UÉVESTBB, agent-gén., r. du Faub.-Montmartre, 13.—On souscrit par mandat sur la Poste ou papier sur Paris, pour les demandes au-dessus de 100 fr. M. SÉVESTRE fait suivre en recouvrj 

BUREAUX. DE 

VENTE A. PARIS 

BUREAUX. DE 1 M. QUEVAUVILLERS, bij.JM. LEFORESTIER, r. Rambuteau, 61. |M. SÉVESTRE, Pal.-Royal, p. du Perron.lM. STANISLAS BUSSY, rue Montmartre, n» 63. |A TOULOUSE, M. VERNET,s.SM 
> boulev. des Italiens, 17. |MM. SUSSE frères, place de la Bourse. |M. SCHWARTZ, rue d'Enfer, 1. |Mm* A. BRETON, boulevard Poissonnière, 30. | Pantaléon, 5. I 

X.» pafcUèôM»» légale dM Acte» de Société «Mt obligatoire, poar l'année 1853, dan» la «AZBVTH DBS TRIBUNAUX, E.B DROIT et le JOCJRWAEJ ©ÉMÉRAHJ D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

.in l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 7 septembre. 
Consistant en tables, chaises, 

dressoir, placard, bureau, etc. 

SOCIÉTÉS. 

D'un contrat passé 1 devant M" 
Rojer, notaire a Nogent, et Le-
grand, notaire à Chaumont (Haute-
Marne), le vingt-deux août rail huit 
cent cinquante-trois, portant celle 
mention : 

Enregistré à Nogent le vingt-trois 
août mil huit cent cinquanle-lrois, 
folio 29, verso, cases 4 à 7, reçu 
cinq francs, décime cinquante cen-
times, vu sans renvoi ni mot nul, 
signé Girard; 

Contenant société entre : 
1" M. Hubert SOMMELET-DAN-

TAN, fabricant de coutellerie, de-
meurant à Paris, rue de Bondy, 66, 
d'une pari, 

2" Et les actionnaires ou comman-
ditaires qui adhéreront à cette so-
ciété eu prenanties actionsqui sont 
créées, d'autre part, 

11 a élé extrait ce qui suit : 
Cette sociéléa pour objet la fa-

brication et la vente de toute espè-
ce de coutellerie, et en général tou-
tes les opérations qui s'y ralta-
client. 

Elle a élé formée en commandite 
el par actions. 

La durée est de cinquante an-
nées, qui sjonimenceront à courir 
il a prtunier septembre mil huit cent 
cinquante-trois. 

La société prend ladénomination 
de : Coutellerie française, compa-

gnie pour la fabrication et la vente 
de la coutellerie. 

M. Sommelet est le seul gérant ; il 
a la signature sociale. 

La raison sociale est SOMMELET-
DANTAN et C«. 

Le fonds social a été fixé à la 
somme de trois millions, pour la-
quelle il a élé créé six mille actions 
de cinq cents francs chacune, por-
tant intérêt à cinq pour cent par 
an. -

La mise de M. Sommelet consiste 
dans l'apport qu'il a fait à la socié-
té de: 

1° La maison de commerce qu'il 
exploite à Paris, rue de Bondy, 66, 
où sera le siège de la société ; 

2* L'usine de Courcelles, située à 
Nogent (Haule-Marne), avec machi-
nes hydrauliques, outils, accessoi-
res, bâtiments et terrains en dé-
pendant; 

3° L'usine du Vivier, située au 
même lieu, avec maison et terrain 
attenant, roues hydrauliques, mar-
tinet-, forges el accessoires de tra-
vail; 

4u L'usine des Etangs, située aus-
si à Nogent, propre à ia fabrication 
des ciseaux découpés et estampés 
par les procédés du brevet accordé 
par le Gouvernement à M. Somme-
let, avec le lerrain attenant, une 
machine à vapeur et autres machi-
nes et oulils ; 

5° Un matériel d'usine situé à No-
gent, dans l'atelier du sieur Thuil-
lier-Lefrant, consistant dans une 
machine à vapeur et les outils el 
ustensiles accessoires ; 

6" Et toutes les marchandises fa-
briquées et en fabrication, et les 
matières premières existantes daus 
les établissements qui viennent d'ê-
tre indiqués. 

Celte mise a été évaluée à un mil-
lion, pour lequel il a été attribué 

deux mille actions à M. Sommelet; 
les quatre mille actions restantes 
seront émises par le gérant. 

Pour faire publier les présentes 
partout où besoin sera, tous pou-
voirs ont été donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Extrait par M° Royer, notaire à 
Nogent, soussigné, sur la minute 
dudit acle de société étant en sa 
possession. 

L. BALLOT , rue Jacob, 50. 
(7622) 

D'un acte privé, fait triple à Pari s 
le vingt-cinq août mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré à Paris le 
deux septembre mil huit cent cin-
quante-lrois, folio 118, reeto, case î, 
par Courtaut, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, dixième com-
pris, 

11 appert que : 
1" M. Victor VANORLE, proprié-

taire, demeurant à Liège (Belgi-
que); 

2» M. Anloine DARDESPINNE, né-
gociant, demeurant à Bougival (Sei-
ne-et-Oise) ; 

3" Et M.Alexandre DARDESPINNE, 
négociant, demeurant à Paris, quai 
Jeihmapes, 196, 

Ont consenti la dissolution, à l'é-
gard de M. Vanorle seulement, et à 
compter de ce jour, de la société 
qui avait été établie entre eux pour 
le commerce de la chaux grasse et 
hydraulique, du cimeat et des sels 
ammoniacaux pour l'agriculture, 
suivant aclo sous signature privée, 
en date àParis du dix-huit septembre 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré à Paris le vingt du même mois, 
Folio 85, recto, case 3, par d'Armen-
gau, qui a reçu cent Irente-quatre 
francs quatre-vingt-dix-neuf centi-
mes, décime compris, et dont le ter-

me pour la durée a été fixé au pre-
mier janvier mil huit cent soixanle-
deui, et qu'au moyen de celle dis-
solution les parties ont opéré im-
médiatement la liquidation de celle 
société et se sont réciproquement 
déchargées de toutes choses géné-
ralement quelconques relativement 
à ladite société ; et qu'enfin il a élé 
stipulé que cette société continue-
rait d'avoir son cours entre MM. 
Dardespinne fi ères, aux mêmes con-
ditions que celles insérées audit ac-
te de société, pour le commerce de 
la chaux grasse et hydraulique et 
du ciment. 

Pour extrait : 
DARDESPINNE. 

(7525) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Cabinet de M" BAZ1LE, avocat, 6, rue 
Monsigny. 

Appert, d'un acte en datedu tren-
te août mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, intervenu entre M. 
Jean-Louis DABOVAL, négocianl à 
Paris, rue de Trévise, 35, et M. Jac-
ques BOREL, négociant à Saint-
Pierre (Martinique), 

Que ia société formée pour cinq 
années, à dater du premier juillet 
mil huit centcinquanle.sous larai-
son sociale DABOVAL et BOREL, 
pour l'exploilalion à Paris, rue de 
Trévise, 35, avec succursale à la 
Martinique, du commerce de tissus 
et nouveautés, suivant acte en date 
du vingt-quatre septembre mil huit 
cenl cinquante, est et demeure dis-
soute à dater du premier juillet mil 
huit cent cinquante-trois ; 

Que M. Jean-Louis Daboval est 
nommé seul liquidateur de ladite 
société, avec tous les pouvoirs gé-
néraux et spéciaux les plus étendus 
pour faire ladite liquidation. 

L. BAZILE . (7526) 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 29 AVRIL 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur JEAN (Philippe), ex-di-
recteur des spectacles-concerts, rue 
Grétry, 2; nomme M. Kossin juge-
commissaire, et M. Heurley, rue 
Latiilte, 51, syndic provisoire (\« 
10925 du gr.). 

Jugements du 30 AOÛT 1853, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit four : 

Du sieur GUYOT jeune, lab. de 
cols, rue Neuve-Saint-Eustache, 6; 
nomme M. Grellou juge-commissai-
re, et M. Ci ampel, rue St-Marc, 6. 
syndic provisoire (N« 110S2 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BONNET (Benoît), fab 
de passementerie, rue St-Maur, 185, 
le 1» septembre à 12 hcures(N" n»25 

du gr.); 

Du sieur GUILLAIN (Frédéric), 
nég. en toiles, rue des Bourdonnais, 
7, le 10 septembre à » heures (N« 
U089 du gr.); 

Du sieur VION (Charles), chi-
miste, rue delà Roquette, 140, le 10 

septembre à 12 heures (N° 1106» du 
gr.), 

,Du sieur TUVACHE (Louis), épi-
cier, à St-Maurice, rue de Gravelle, 
60, le 9 septembre il 9 heures (N" 
•1070 du gr.); 

Du sieur BRIBANT (Joseph-An-
toine), md de vins, rue Neuve-Sle-
Geneviève, 43, le 12 septembre à u 
heures (N" 11075 du gr.); 

De la société G1R1N et C«, compo-
sée de Jean-Bapliste Girin et de Dlle 
Louise-Eugénie Girin, pour la fa-
brication des eaux minérales, à Pa-
ris, rue St-Maur-Popincourt, 212, le 
10 septembre à 3 heures (N° H087 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composilion de 
l'élut des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux sgndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
aiin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

anc. md faïencier, rue Coquillière, 
26, demeurant actuellement à Bel-
leville, rue de l'Orillon, 32, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Fleury, par ses 

créanciers, de 99 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième, d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le I e' septembre 
1854 (N" 10787 du gr.); 

Décès et Inbuma' 
110»»' 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
« ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordai FLEURY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 août 1853 
lequel homologue le concordat pas 
sé le 8 août 1853, enlre le sieur 
FLEURY (Pierre- Amédée- Alexi ' 

Séparations. 

Jugement de séparation de corps el 
de biens entre Julie WE1SS et 
Jean-Jacques KOHLER, à Paris, 
rue du Temple, 149. — Guibct, 
avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Marie - Appoline - Oetavie 
FRANÇOIS et Constant-Elisé SOU-
PLY, à Ognollcs, canton de Guis -
eard, arrondissement de Complu 
gno(Oise). — Benoist, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
enlre Rosalie- Marie - Catherine 
LAUVRAY et Modeste - Désiré 
GRAIN, à Paris, rue du Cloilrc-
SI-Jacques-l'Hàpilal , 3. — Des-
granges, avoué,. 

Jugement de séparation de corps el 
de biens entre Jeanne-Marie PE-
RIGNON et Nicolas LAURENT, ù 
Puris, rue du Croissant, 14.— Ber 
lliicr, avoué. 

Jugement de séparation de corps 
et de biens entre Anne CHULOTet 
Jeun SliSQUES, à Paris, rue Ncu-
ve-St-Augustin, 24. — Delorinc 
avoué. - ' • ' 

Vile *• 
Du 2 septembre 1853. "J

om
ière. 

Costel, «7 ans, rue de la Jj
Ba

sw-
27. - M. Moynol, 48 ans .J"
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,

a
„s, 

du-Rempart, 6.- M. Durant, 
rue Bergère, 24. - M- ^"y, Lo-
ans, rue de la Bourse, 9. a-
gher, 57 ans, rueTrevise, '- ̂  
Mompère, 38 ans, rue N l„u> °
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, r«« 

nard 5. - Mme MiiteL « £ . £ 
Clos-Georgeot,5. - M"e P°" 
ans, rue des Martyrs, *h

n8
J*> 

lelylo, 43 ans, rue d O"'*»1 Slf 
noî-é, 13. - Mlle Breton, 1» £, 

Appoline, 4 - M- Devea". 
rue du Verlbois, 15. 7,-X.Mi»* 1' ,, 
ges, rue Rambuteau, H-
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quï'''' 

mic'ourt .eo ans, rue de la 
184. - Mme veuve Cardon 

rue de Cbaronne 
lie) 

de 

,*• 

■e Cardon, 'rfgjr 
■ 1 43 — ^ H' 

.^Kre^^r^^f 

rue Dauphine, 39. je £ 

Du
 3 .-M. Papmon 'V^ 

Chaussée-d'Antin, 9- »
é
,iJj

ijè
. 

ans, rue du Fg-Sl-H"
 ;o4

,iir 

Mme liraguet, 57 ans ,*of & 
re, 36.- Mme Lamoureu^ p*J^' 
rue Montmartre, oi. ,

 e
 ReK

a
. 

rue Pirouette, 4. - ~W&r 
ans, rue de la VjWM> %c i<> % 
v,T,,iiT, 4aiise dem, ^.

d
 ru _ 

Sl-Jean, 3. - Mlle ut l.ai"'"
 f

t,t 
la Vannerie, 17-- f 'f, M>V 
ans, rue St-Gille», s - - » j. 
an. rue ^

n
°^%^W 

Heurlaux, 79 ans, 1» 

te, 13. 

Le gérant,
 B4ÏB0

U"*-

Srçragiîtïé i Pwrvs, 1« Saptembro 1888!, 

im fwçn ifog* émm mmm 
UfPKUfRtUK m 4. GUYOT, WJfc, SSUVK.DFJS-M4THDR!KS^8 Î 

Pour lég»li»»tion da U fignature 4- Gut»?' 


